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LA L E T T R E D E  LA S E  MAIN E 

LA NOUVELLE ECONOMIE HONGROISE (II) 

par Albert Masnata (Lausanne} 

L'un des points majeurs de la reforme apportee en 1968 au systeme 
economique de la Hongrie est l'autonomie sensible donnee aux entreprises en 
matiere de gestion financiere et technique (voir Lett-re n ° 558). Il s'agit main
tenant de savoir comment cette autonomie se combi�e av:..ec la marche · generale 
de l 'economie nationale. 

Tout d'abord se pose la question fondamentale du regime des prix. 
Desormais, exception faite des matieres premieres et des produits energeti
ques, les prix de gros au depart de la production ne sont plus fixes autoritai
rement. Ils sont commandes par la rentabilite des entreprises et subissent 
done !'influence du marche. Pour les prix de details des articles de consomma
tion directe, la situation est differente : 20% d'entre eux font l'objet d'une fixa
tion autoritaire; 30 % se voient imposer des maxima; 27°/o sont calcules en fonc
tion de directives precises; et le s olde, soit 23%, est determine librement par 
les producteurs et les distributeurs. La majeure partie des produits alimentai
res entre dans l 'une ou l 'autre des deux premieres categories; les produits 
textiles entrent pour l 'essentiel dans l 'une ou l 'autre des deux dernieres cate
gories. 

On se trouve done, dans ! 'ensemble, en presence d'une politique des 
prix beaucoup plus s ouple qu I en URSS. Dans ces conditions, en effet, les pri x 
constituent, au niveau de la production et du commerce de gros, un factcur pe
sant d'une fa1;ron spontanee sur le circuit economi que - etant entendu que l'on ne 
peut tout de meme pas parler de prix dependant entierement du marche. L'adap
tation des prix hongrois aux prix des autres pays socialistes, et specialement 
a ceux de l 'URSS se fait plutOt de fa1;ron "compensatoire", d1 une branche a l 'au
tre, que sur la base de prix mondiaux theoriquement respectes. En revanche, 
vis-a-vis des pays occidentaux, le probleme doit encore etre resolu par des 
adaptations successives dans le cadre du nouveau regime des relations economi
ques avec l 'etranger. 

A cet egard, on observe qu'en dehors du commerce exterieur propre
ment dit, qui est evidemment le facteur predominant des relations economiques 
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L E S C OMM UNA U TE S A U T R A V A I L 

LA PREPARATION DU DOSSIER ANGLAIS.- Le Comite des Represen
tants Permanents des Six a consacre de longues heures la semaine der
niere a la preparation de la ''base commune" a partir de laquelle les 
Etats membres engageront la negociation d'elargisseirent de la Commu
naute. Leurs debats se sont deroules sans aucun incident., 

Il convient cepenclant de rappeler que cett�base commune" 
doit etre arretee avant la fin du mois de juin, et aussi que le seul 
sujet a avoir ete a peu pres "epuise" (au niveau des grands principes 
en tout cas) est la periode de transition a accorder aux pays candi
dats. Or, le calendrier arr�te par les Ministres des Affaires Etran
geres au cours de leur derniere session prevoit deux reunions (20 et 
21 avril, 11 et 12 mai) pour la fixation cle la position communautaire 
sur tous les autres problemes relatifs a l'adhesion,ainsi qu'une der
ni8re reunion, les 8 et 9 juin, pour la mise au point definitive de 
l'affaire de la negociation et surtout pour l'etablissement de la 
liste des "options fondamen tales" cle c�eveloppement qui seront soumi
ses aux candidats. On peut done s'etonner que certains Ministres ne 
craignent pas c'affirmer que les negociations d'elargissement pour
raient debuter avant la fin du mois de juin. 

Quels sont les problemes que soulevent encore les candicla
tures ? Le catalogue en est long. Les questio ns relatives a la CECA 
seront sans aucun doute reglees lors de la prochaine session : les 
Representants permanents ont en effet assez sensiblement avance sur 
ce point. De meme, les questions institutionnelles ont-elles deja 
fait l'objet de plusieurs debats entre Ministres, mais leur solution 
est egalement conditionnee par la decision a venir sur le nombre de 
1:1ernbres que comprendra la Commission a partir du 1er juillet. Cepen
dant' tou te une serie d' autres secteurs n' a pas encore ete abordee/ 
21 fond. Certains n' ont meue fai t l' ob jet � 1 aucune discussion entre 
Representants permanents 

- 1 ° ) Problemes poses par l'Union douaniere 
- 2 ° ) Problemes poses par le Commonwealth; la Commission a 

transmis son rapport a ce sujet il y a  15 jours. 
- J 0 ) Euratom : l'avis de la Commission ne remonte qu'a 

quelques jours. C'est une affaire particuliereirent delicate, en rai
son du Traite de non proliferation des armes nucleaires, qui pourrait 
conduire Landres a refuser le con�6le de ses installations nucl�aires 
par Euratom. 

- 4 ° ) Politique agricole commune et Reglement financier : 
il est clair qu'il s'agit d'un probleme non negligeable. 

- 5°) Sort a reserver aux pays de l '. EFTA non candidats a
l'adhesion. 

6 ° ) Dossier economique et rnon�taire : les Six ne doivent 
pas.a proprement parler. arreter dans ce domaine une "base commune" de 
negociation, mais certains problernes ne peuvent etre passes sous si
lence. 

- 7 ° ) Procedu re de negociation : nous avons examine ici, 
c1ans notre dernier numero' quelques unes des difficul tes soulevees 
a ce propos. 
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Ainsi, le plus gros reste done a faire pour le Conseil de 
Ministres et, bien que les discussions entre les Six se soient derou
lees dans de bonnes conditions jusqu'a present, on voit mal comment 
deux sessions suffiraient pour donner une solution a tous les pro
blemes en suspens. Le dossier CECA est un exemple interessant dans 
la mesure OU il ne contenait pas de questions tres epineuses : il 
a pourtant fallu quatre discussions au sein du Comite des Represen
tants permanents et deux inscriptions a l'ordre du jour du Conseil 
pour en terminer (ce devrait etre le cas le 20 avril). Il ne serait 
certes pas raisnnnable d'imaginer que l'echeance de la fin juin puisse 
ne pas etre respectee •.. encore que celle de la fin decembre relative 
a l'achevement ne l'ait pas ete non plus (et ne le soit toujours pas). 
Mais deux constatations au moins doirent etre faites : 

- 1 ° ) En tout etat de cause, deux sessions ministerielles 
ne suffiront pas; il serait plus serieux de prevoir quatre sessions, 
d I autant plus q ue 1 1 adoption du catalogue des "options fondament ales 11 
de developpement, notamment en matiere monetaire, n'est pas une petite 
affaire. Cela etant, il est vraiment aventureux d'emettre l'avis que 
la negociation d'elargissement puisse s'ouvrir avant le mois de juil.:.. 
let. 

- 2 ° ) Le calencirier sera d'autant plus serre que les ses
sions des Ministres des Affaires Etrangeres seront encombrees d'autres 
sujets, comme c'est le cas depuis deux mois. Le 20 avril deja, on 
sait qu 1 o�tre l'adhesion, les Ministres devront se preoccuper du 
vin, d'Israel et de l'Espagne, sans doute des marches publics de tra
vaux. Il convient done, dans toute la mesure du possible, d'en ter
miner au plus vite avec tous les autres problemes. 

NEGOCIATIONS AVEC MALTE.- Les negociations entre Malte et 
la Communaute ont debute la semaine derniere a Bruxelles. Le gouver
nement maltais avait formule en septembre 1969 une demande d'ouverture 
de negociations en vue de la conclusion d'un accord preferentiel avec 
la CEE. Sur la base d'un rapport de la Commission, le Conseil avait 
decide de l'ouverture de ces negociations en mars dernier et confie 
a la Commission un mandat a cet effet. Du cote maltais, les negocia
tions ont ete conduites par M. Rossignaud, Secretaire d 1 Etat aux Af
faires Etrangeres,et, du cote de la Commission, par M. Eduardo Marti
no, membre charge des relations exterieures. 

Cette premiere session a permis aux deux delegations de 
confronter leurs offres et leurs demandes et de 11 degager une large 
convergence de vue s". La prochaine reunion aura lieu les 2, 3 et 4 
juin. 

J.F. DENIAU EN ARGENTINE ET EN URUGUAY.- Jean Fran�ois De
niau, Commissaire charge du commerce exterieur, s'est rendu en Argen
tine et en Uruguay entre le 6 et le 11 avril. Ces deux pays ont en 
effet demande a cone.lure avec la Communaute c:es accords commerciaux 
non preferentiels. Des conversations exploratoires ont eu lieu avec 
l'Argentine et la Commission vient de transmettre aux Etats membres 
une proposition d'ouverture cle negociatio ns proprement elites en vue 
de la conclusion d'un tel accord, Quant a l'Uruguay, la Commission 
vient de se prononcer en faveurde l'ouverture de conversations explo
ratoires. 
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REUNION DU COMITE WERNER.- Le "Comite Werner", du nom du 
Premier Ministre du Luxembourg qui en assume la presidence, a tenu 
la semaine derniere sa seconde reunion a Bruxelles. Ce Comite com
prend les presidents des Comites specialises de la Communaute (poli
tique conjoncturelle, politique economique a moyen terme, comites 
budgetaire, monetaire et comite des Gouverneurs des Banques Centrales) 
ainsi qu'un representant de la Commission. Il doit remettre avant la 
fin du mois de mai au Conseil de Ministres un rapport sur la mise en 
oeuvre de l'Union economique et monetaire de la Communaute, confor
mement aux decisions arretees au sommet de La Haye. 

Au cours de cette seconGe reunion, des progres non negli
geables ont ete accomplis. En premier lieu, les experts ant clarifie 
l'objectif : il ne suffit en effet pas de dire que l'on est d'accord 
pour realiser une Union economique et monetaire. Encore faut-il s'en
tendre precisement sur ce que recouvre une telle notion. De la meme 
fa�on, le Comite a etabli un inventaire des moyens dont dispose ac
tuellement la Communaute dans ce domaine. Il s'agissait en quelque 
sorte de preciser la base de depart. Ainsi, les experts ont-ils pu 
apprecier avec nettete le chemin qu ! il faut parcourir, la "longue 
marcbe II s elon 1 1 expression cons acree. 

Ce travail liminaire, peu spectaculaire mais indispensable, 
une fois effectue, le Comite Werner a pu se pencher sur le fond du 
probleme. On sait a ce propos que, des le depart, une diyer�ence de 
principe assez sensible etait apparue entre les Six entre les moneta
ristes d 1 une part et 1es "economistes" de l'autre. Pour les premiers, 
l'integration monetaire doit etre prioritaire, car elle entrainera 
l'integration economique. C'est l.a these soutenue par la Belgique, 
le Luxembourg, la France et, dans une certaine mesure, l'Italie. Pour 
les seconds au cont raire (Allemagne et Pays-Bas), l' integration mone
taire ne devra etre realisee que lorsque les politiques economiques 
nationales seront devenues suffisamment coherentes. Cependant, si 
l'Allemagne et les Pays-Bas defendent la meme these, ce n'est pas 
pour les memes raisons. A La Haye, on ne tient pas a ce que les Six 
aboutissent trap rapidement a des decisions dans le domaine monetaire, 
notamment a cause de l'affaire anglaise. A Bonn, il s'agit avant tout 
de limiter les risques de voir le tresor allemand "subventionner" les 
politiques economiques un peu laxistes de certains partenaires. 

L 1 evenement important est, en tout cas, que cett e querelle 
de principe parait depassee. En fait, les experts ont reconnu - ce 
qui etait d'ailleurs evident - que l'integration economique et l'in
tegration monetaire sont absolument liees, que l'une ne peut aller 
sans l'autre et que, dans le fond, ce qui est .capital, c'est d/eta
blir precisement un processus d'integration "combinee". C'est d'ail
leurs finalement ce que la. Commission avait propose avec le second 
Plan Barre : progression simultanee sur les deux fron ts, interde
pendants et s'appuyant l'un sur l'autre. Reste evidemment maintenant 
a etablir precisement ce processus. Quoiqu'il en soit, l'orientation 
de principe desormais degagee parait fondamentale. 

C'est done a cette tiche que le Comite va s'attacher au 
cours des trois prochaines reunions, qui lui permettront de mettre au 
point son Rapport. Celui-ci sera soumis aux Ministres des Finances 
des Six au cours de la reunion trimestrielle qui se tiendra a Rome 
a la fin du mois de mai. De cette fa�on, le Conseil des Affaires Etran
geres sera a meme, le 8 juin, de faire figurer l 1 integration economi-
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gue et monetaire dans le catalogue des "options f ondamentales" de ren
forcement de la Communaute qui seront soumises aux candidats a !'adhe
sion, des l'ouverture des negociations. 

Dans cette optique, la question de l'eventuel elargissement 
des marges de fluctuation des taux de change revet 'une importance ma
jeure aux yeux des specia listes. A tres breve echeance, probablement 
avant l'ete, les Six vont devoir prendre position au sein des insti
tutions monetaires internationales sur cet elargissement, preconise 
par Washington avec le soutien de Londres. Il est clair - en tout cas 
des demonstrations chiffrees en ont ete etablies - qu'un tel elargis
sement des marges de fl '�1ctuations entre les monnaies des Etats membres 
de la Communaute aurait des consequences desastreuses (pour commencer 
il n'y aurait plus, a proprement parler, de prix communs agricoles). 
C'est la raison pour laquelle, la plupart de ces Etats - et �n tout 
cas la Commission (Raymond Barre a ete extremement net sur ce point 
dans un discours prononce a Londres la semaine derniere)-souhaitent 
que cet elargissement ne s'applique pas a l'interieur de la Communau
te. Ce serait la premiere etape d'un processus conduisant, a terme, 
a des parites fixes entre les monnaies des Six (ce qui n'exclut 
nullement l'application de l'elargissem ent cles marges sur le plan 
international) . 

Il est bien evident que si les Six arretent une telle deci
sion de principe debut juin. c 1 est-a-dire avant l'ouverture des nego
ciations d I adhesion, la Grande-Bretagne devra immediatement confirmer 
sur le plan international qu ! elle choisit effectivement l'Europe, en 
appuyant SeS futurs part enaireS et en n I appliq uant pas El leur egard 
l'elargissement des marges de fluctuations des monnaies. Pour les 
mem bres actuels de la Communa ut e comme pour les candid a ts, cette af
faire est done la premiere "epreuve de verite" du processus renfor
cement-elargissemen de l ! Europe des Six. 

LE CONSEIL DE MINISTRES DE L 1 AGRICULTURE.- Les Ministres de 
l'Agriculture se sont reunis les 1J et 14 avril pour tenter d'en ter
miner avec 1: 11 affaire du vin" • On sai t que le desaccord per sis tant 
entre l'Allemagne, l'Italie et la France a ce sujet bloque l'acheve
ment du Marche Commun, c'est-a-dire l'adoption du systeme definitif 
de financement de l'Europe Verte. 

A vrai dire, les espoirs etaient minces, avant l'ouverture 
de la reunion, de voir les Ministres debrider 1 1 abces. On estimait 
que des progres de detail pourraient etre accomplis sur differents 
articles du Reglement, mais i1 paraissait exclu que la question de 
fond (l'harmonisation des pratiqu.es oenologiques doit-elle se faire 
en meme temps que la libre circulation, et par voie de Reglement?) puis
se et.re resolue. Il appartienclra aux Ministres des Affaires Etrangeres 
de trouver une solution lors de leur session des 20 et 21 avril. A 
mains de prendre de tres gros risques qc.1ant au respect clu calendrier 
general des travaux europeens, il leur faut en terminer la semaine 
prochaine. 
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ETUDES ET TENDANCES 

LE DEVELOPPEMENT DU DROIT COMMUNAUTAIRE (II)* 

II - INTERPRETATION ET APPLICATION DES REGLES DE FOND DU DROIT COMMU
NAUTAIRE. 

L'interpretation et l'application des regles de fond sont 
confiees non seulement a la Cour de Justice et aux juridictions na
tionales,mais aussi aux organismes executifs de la Communaute; la 
mise en oeuvre du Traite et de ses reglements d'application exige en 
effet constamment 1 1 etablissement d 1 actes d'execution - soit de ca
ractere general, soit de caractere individuel - ce qui implique un 
effort permanent d i interpretation. Toutefois, on s'en tiendra ici a 
l'interpretation donnee par la Cour de Justice, et en ne mentionnant 
que les affaires les plus marquantes. 

A - Libre circulation des marchandises 

Une large part de la jurisprudence de la Cour est consacree 
aux problemes de la libre circulation, notamment celle des marchandi
ses. Dans les premieres annees, la Cour s'est prononcee netteuent en 
faveur de la portee absolue de certaines obligations imposees aux 
Etats membres : ainsi les artic les 12 (interdiction de notNeaux droits 
de douane) et 31 (prohibition de nouvelles restrictions quantitatives) 
n'admettent aucune exception, meme partielle ou temporaire. 

La Cour a clairement confirme le principe que les mesures 
de sauvegarde (notamment art. 226) constituent des derogations aux 
dispositions du Traite,et qu'elles ne peuvent etre autorisees que dans 
le respect des procedures speciales organisees par les articles qui 
les concernent. L'existence meme de ces procedures communautaires d'ur
gence OU de derogation exclut en particulier toute action unilaterale 
de la part des Etats membres o Ceux-ci ne peuvent eluder lesdites pro
cedures et les garanties qu'elles comportenten invoquant l'urgence ou 
la gravite de la situation,ou toute autre raison tiree de leur ordre 
public. L 1 art. 36 n'etablit aucune clause de sauvegarde s'ajoutant a

celle de l'art. 226. Pour autant qu'il s'agisse de mesures que la Com
mission doit au prealable autoriser, la Cour reconnait plus parti
culierement a cette derniere un large pouvoir d'appreciation excluant 
tout automatisme, en particulier quanta l'existence et a la gravite 
des difficul tes. 

En ce qui concerne les taxes d 1 effet equivalent, la Cour a 
recemment precise sa jurisprudence anterieure ( arrlHs 24/68 et 2-J/69). 
La nouvelle definition qu'elle donne est l a  suivante : "Une charge pc
cuniaire, fut-elle minime, uni1ateralement imposee, quelles que soient 
son appellation et sa technique et frappant les marchandises nationa
les OU etrangeres a raison du fait qu 1 elles franchissent la frontiere, 
lorsqu'elle n'est pas un droit de douane proprement dit, constitue 

(*) Vair la premiere partie de cette etude dans notre N° 558 
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. 

une taxe d'effet equivalent au sens des articles 9, 12, 1J et 16 du 
Traite, alors meme qu i elle ne serait pas per�ue au profit de l'Etat, 
qu'elle n 1 exercerait aucun effet discriminatoire ou protecteur, et 
que le produit impose ne se trouverait pas en concurrence avec une 
production nationale". 

Cette jurisprudence tient compte de ce que l'abolition des 
barrieres douanieres ne vise pas exclusivement a eliminer leur carac

tere protecteur, le Traite ayant au contraire entendu donner a la

regle de l'elimination des droits de douane et des taxes en question 
un effet general. Les principes qui se degagent de cette jurispruden
ce permettent aussi le traitement des mesures d'effet equivalent a

des restrictions quantitatives. tel que la Commission l'a entrepris. 

La Cour a aussi observe que, une fois le tarif douanier 
commun mis en place, l ! adoption unilaterale ou le maintien par les 
Etats membres d'impositions autres que les droits de douane propre
ment dits sur les marchandises en provenance des pays tiers pourrait 
e ntraver la realisation des objectifs qu_e vise: 1 1 application uni
forme du tarif douanier commun. 

B - Regles de concurrence 

Les enseignements a tirer de la jurisprudence de la Cour a

1 1 egard des regles de concurrence du Traite, et notamment de l'art. 
85, deviennent de plus en plus nombreux et precieux. Cette jurispru
dence est enoncee principalement a l'occasion des proces intentes con
tre la Commission par les entreprises concernee� et les tribunaux na
tionaux n 1 hesitent pas a en tenir compte dans leur domaine de respon
sabilite. 

La Cour a eclairci les differentes notions de base contenues 
dans l'article 85 du Traite. Quant a la condition relative au commer
ce entre Etats membres, elle tend a determiner l'empire du droit com
munautaire par rapport a celui des Etats. C'est seulement dans la me
sure ou un accord peut affecter le commerce entre Etats membres que 
l'alteration de la concurrence provoquee par cet accord releve de 
1 1 art. 85. 

Quant a savoir s 1 il y a  atteinte a la concurrence, il faut 
tout d'abord considerer l'objet propre de l'accord. S'il s'avere que 
celui=ci a pour objet de restreindre, empecher ou f'ausser le jeu de 
la concurrence, la prise en consideration de ses ef'f'ets est superf'lue. 
Dans le cas contraire, il convient d 1 examiner ceux-ci. Il f'aut alors 
reunir des elements etablissant que le jeu de la concurrence a ete, 
en f'ait, soit empeche, soit restreint OU f'ausse de f'a<;on sensible, 

Quant aux contrats d'exclusivite, la Cour constate que l'art. 
85 ne cree aucun prejuge en fonction de leur nature juridique. Au 
contraire, une evaluation economique doit etre faite, prenant en con
sideration noiamment la nature et la qualite des produits f'aisant 
l'objet de l 1 accord, la rigueur des clauses destinees a proteger 
l'exclusivite, etc ••. 

Compte 1-enu des appreciations complexes en matiere economi
que auxquelles la Commission doit se livrer dans l'exercice des pou
voirs qui lui sont attribues i le controle juridictionnel se limite 
a cet egard a l'examen de la materialite des faits et des qualifica
tions juridiques que la Commission en deduit. Dans un arret recent 
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(5/69), la Cour a estime qu'un accord d'exclusivite, meme avec protec
tion territoriale absolue, pouvait echapper a la prohibition du Traite 
lorsqu'il n 1 affecte les echanges entre Etats membres que d'une maniere 
insignifiante. 

D 1 autres precisions concernent les rapports entre l'art. 85 
et les droits de propriete indust:rielle. D'abord la Cour, dans l'af
faire Grundig-Consten, a ecarte les objections tirees des art. 36, 
222 et 234 du Traite : ces dispositions ne s'opposent pas a toute in
cidence du droit communautaire sur 1 1 exercice des droits nationaux 
de propriete industrielle. Ensuite, dans l 1 arret Parke-Davis (24/67), 
la Cour s'est prononcee sur l 1 incidence des art. 85 et suivants sur 
l'exercice des droits resultant d 1 un brevet national. 

En 1969, d'autres arrets importants ant ete rendus en cette 
matiere. Ainsi, dans 1 ·• affaire 14/68, la Cour a di t pour droi t qu I a
defaut d 1 un reglement adopte en vertu de 1 1 art. 85 � 2, qui en dispo
serait autrement, les autorites nationales peuverit intervenir contre 
une entente en application de leur loi interne, meme lorsque l 1 examen 
de la position de cette entente a 1 1 egard des regles communautaires 
est pendant devant la Commission. Elle a ainsi admis la possibilite 
d I une '' double barri ere'', na tionale et communautaire, cont re un acte 
restreignant la concurrence o Mais elle a affirme, en meme temps, 
confirmant sur ce point sa juri sprudence anterieure, la necessite 
d'assurer le respect du droit communautaire de la concurrence en cas 
de conflit entre celui-ci et. la legislation nationale. On peut deduire 
de cet arret que les Etats mem bres ne peuvent ni tolerer des restric
tions a la concurrence interdi tEi3 par la Commission en application du 
droit communautaire, ni interdire des restrictions a la concurrence 
que la Commission a re levees dP l' interdict ion communautaire. 

Dans 1:affaire 10/69, la Cour a precise les effets de la 
"val id it e provisoire n d ) accords notifies a la Commission, mais dont 
la compatibilite avec 1 1 art. 85 n 1 a encore fait l'objet d'aucune de
cision. Elle a tranche en faveur de la these que ces accords rec;oi
vent leur plein effet, y compris 1 1 execution forcee, et cela dans 
l'interet de la securite des contrats. 

Dans la mesure OU une double procedure devant les autorites 
communautaires et nationales pourrait conduire a un cumul de sanctions , 
une exigence generale d'equite implique, aux yeux de la Cour, qu'il 
soit tenu compte de toute decision repressive anterieure pour la de
termination d 1 une nouvelle sanction. 

C - Affaires fiscales 

En matiere fiscale, le Traite CEE prevoit - outre une base 
,juridique pour l 1 harmonisation future des impots indirects (art. 99)
une serie de dis pas i tions relatives a 1 1 interdict ion de discriminations 
fiscales entre produits nationaux et produits importes (art. 95 a 97). 
Lars de plusieurs recours de la Commission co ntre les Etats membres au 
sujet de certaines reglementations discriminatoires, d'une part, et 
d'un nombre assez eleve d 1 affaires prejudic:ielle3 d'autre part, la Cour 
a eu l'occasion d 1 interpreter ces articles. Elle a notamment defini 
le champ d 1 application des articles 95 et suivants par rapport aux 
interdictions des taxes d 1 effet equivalent a un droit de douane, et 
elle a contribue a eclairer la plupart des notions des dispositions 
fiscales don+ l'interpretation etait tres controversee par la juris-
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prudence des tribunaux nationaux et par la doctrine. 

A noter l 1 arret dans l'affaire 26/27 : "L'art. 95 interdit 
a un Etat membre de frapper les produits des autres Etats membres 
d'impositions interieures superieures a celles qui f'rappent directe
ment ou indirectement les produits similaires,ou de natur�'1 prote
ger indirectement d'autres productions� En !'absence de produits na
tionau.x similaires ou d ! autres productions nationales susceptibles 
d'etre protegees, l 1 art. 95 n 1 interdit done pas a un Etat membre de 
f'rapper les produits importes d'autres Etats membres d'une imposition 
interieure. La Cour a cependant observe que la liberte ainsi r econnue 
aux Etats membres a des limites. Le tau.x d,imposition doit rester dans 
le cadre general du systeme national d'imposition','dont la taxe liti
gieuse f'ai t part ie int egrante ''. 

Mais la Cour a surtout ef'ficacement elargi la protection 
juridique des particuliers en considerant que l'art. 95 est une dispo
sition directement applicable qui confere des droits aux particuliers. 

Il est done loisible a tout particulier qui s 1 estimerait lese par une 
discrimination fiscale tombant sous 1' article )5 d' en faire etat de
vant les tribunaux nationaux. 

D - AF FAIRES SOC IALES 

La jurisprudence de la Cour est egalement importante dans 
le domaine social. Si la Cour n ! a rendu qu'un seul arret en ce qui 
concerne l'interpretation des reglements pris en application de l'art. 
48 du Traite CEE sur la libre circulation des travailleurs, elle a, 
en revanche. interprete a maintes reprises les dispositions communau
taires relatives a la securite sociale de personnes qui se deplacent 
a l'interieur de la Communaute. 

Sa jurisprudence a cet egard presente un interet d'autant 
plus grand que la Cour ne s ! est pas bornee a interpreter les reglements 
n ° 3 et 4 du Conseil,pris en application de l'art. 51 du Traite CEE, 
mais qu 1 elle a donne une interpretation de l'art. 51 lui-meme. Les 
principes fondamentaux qu 1 elle a ainsi degages sont ceux dont la

Commission s'est inspiree dans les propositions de revision des regme
ments n ° 3 et 4 qu'elle a soumises au Conseil. 

E -, RESPONSABTLITE DE LA COMM UNAUfE 

Apropos de la responsabilite cle la Communaute en vertu de 
1 1 art. 215, la Cour a elucide plusieurs points relatifs a la lesion 
d'interets legitimes, a la notion de fautes, a l'etendue du dommage, 
au concours des responsabilites. 

Il faut noter que la Cour, en ce qui concerne les deux premiers 
points,a adopte une solution tres favorable aux parties lesees par 
l'acte administratif entache de faute • En ce qui concerne le concours 
des responsabilites entre Communaute et Etats membres, il importe, 
d'apres la Cour, que la juridiction nationale ait ete �a meme de se 
prononcer d'abord sur la responsabilite eventuelle de l'Etat membre 
en cause. 
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EU R O F L A S H

AMEUBLEMENT - Allema
�

e : Association franco-allemande dans
JAYCEE FURNITURE LTD DEUfSCHLAND) - France : KANT & KLAAR 
ouvre une succursale indirecte a Haubourdin/Nord; Creation 
de STE EUROPEENNE DE LITERIE & TAPISSERIE. 

BATIMENI' & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne : Projets industrials d' 
ASBESTOS; BREITINBURGER PORTLAND-CEMENT-FABRIK se defait de ses 
inter�ts dans NORDZEMENT - France : Concentratiomau profit d' 
EVERITUBE ainsi que de CARBONISATION, ENTREPRISE & CERAMIQUE; 
EAU & ASSAINISSEMENT SOCEA prend le contr8le d'ENI'REPRISE DE 
TRAVAUX PUBLICS ERNEST KOHLER - Italie : Association anglo

italienne dans CEMENTATION ELSE VIBROFLOTTAZIONE FONDAZIONI. 
Pays-Bas : Association MEBIN/VAN HATTUM dans BETONMORTELCEN
TRALE DINTEI..MOND,, BLAUWHOED/NEDERHORST dans ONDERlIOUDSMIJ. NEVON 
et MUWI-BEHEER/K.N.H.M. dans SLEUTELBOUW; Concentration au 
profit de BAAR & VAN DER WOUDE. 

CAOUfCHOUC - Belgique : CONRAD SCHDLTZ BELGIUM est a capital 
allemand - France : ETS PARITZY negocie la prise de contr8le 
de WOOD-MILNE - Pays-Bas : HAWODUR sera filiale de HARZER ACHSEN
WERK E. 

P. 2J - CHIMIE - Allemagne : ALUSUISSE ATLANT IK est filiale de SCHWEI
ZERISCHE ALUMINIUM; SCHRAMM LACK- & FARBENFABRIKEN passe sous le 
contr8le indirect de METALLGESELLSCHAFT - Belgique : DAVIS EQUIP
MENT appartient au groupe ANKEN. - France : SECANOR representera 
CONSOLIDATED PAINI' & VARNISH; FRANCAISE DE PRODUITS INDUSTRIES 
reprend les actifs de NOUVELLE STE PRODUITS CHIMIQUES DE LA MER 
ROU}E - Grande-Bretagne : Les accords ORONZIO DE NORA IMPIANTI 
ELETTROCHIMICI/SIMON-CARVES CHEMICAL ENGINEERING. - USA : Les 
acoords ORONZIO DE NORA IMPIANTI ELETTROCHIMICI/PPG IND USTRIES . 

. .  

P. 25 - COMMBRCE- Allemagne : Creation de TURKSAN GmbH - Fr�: La
participation de RUDOLF WARME dans LES DIFFUSIONS INDUSTRIELLES 
EUROPEENNES - Italie : METRO SELF SERVICE PER RIVENDITORI est 
a capital allemand; GROTEX ITALIA est d'origine yougoslave. 
Pays-Bas : KOK-EDE passe sous le contr8le de CEBECO. 

P. 26 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Allemagne : Association franco-alle
mande dans LIEBHERR-MESSIER LUFTFAHRITECI:NIK. 

P. 26 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne : AIM MUNCHEN VERTRIEBS dis
tribuera ACCUMULATEURS TUDOR - Espagne : Une licence A. VAN KAICK
GENERATOREN pour FABRICACIONES ELECTRI CAS, NAVALES & ARTILLERAS. 
France : ADDAX reprend un Departement cle MICRO-FRANCE. Grande
Bretagne : ARTHUR W. PEARSON & ASSOCIATES est a capital allemand. 
Ital ie : BEHR-THOMSON ITALIA est a capital americano-allemanci. 
Pays-Bas : COMSIP AUTOMATION transforme en filiale sa succursale � 
de La Haye; EVERSHED & VIGNOLES se defait 1e ses inter8ts dans � 
ENRAF-NONIUS - Yougos lavie : Les accords KORTING RADIO/ELEKTRON�- � 
KA INDUSRRIJA. � 
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P. 28 - CONSTRUCTION MECANIQJJE - Allemagne : REX CHAINBELT ouvre un bu
reau a Francfort; KLOCKNER-HUMBOLIJr-DEUTZ reprend le Departement 
"Tracteurs" de RHEINSTAHL HANOMAG; Creation de VERTRIEBSGESELL
SCHAFT PLASTIK-MASCHINEN; H. STRUNCK & C 0 prend la distribution 
de HARZPACK MASCHINENBAU PIOCH & BRUNAU - Autriche : RHEIN
STHAL HENSCHEL transforme en EISNER NurZFAHRZEUG sa filiale de 
Linz - Espagne : VAN BERKELS prend le contr8le absolu de sa 
filiale de Barcelone - France : Une licence ERNST HEINKEL pour 
HERFILCO; WHITE CONSOLIDATED INDUSTRIES ferme sa filiale de Pa
ris - Inde : Une licence WERKZEUGMASCHINENFABRIK GILDEMEISTER 
ponr HINDUSTAN MACHINE TOOLS - Italie : BLOOM ENGINEERING 
s'installe a Milan - Israel : Association ANCIENS ETS. T.M.B. J. 
TOBLER-MECANIQUE DE PRECISION FRANCO-SUISSE/KOOR - Pays-Bas : 
IWEMA MACHINES est a capital suedois - RDA : Une licence 
WINKLER pour GUSTAV SCHMIIJr & SOHNE - USA : DEMAG s'installe 
a Solon/Ohio; PECHINEY cede certains actifs a MENASCO MFG. 

P. 32 - EDITION - Allemagne : CIE PHONOGRAPHIQUE BARCLAY s'installe a

Hambourg - France : NEW MUSIC CORP. FRANCE est a capital belge. 
Grande-Bretagne : DRUKKERIJ VAN LOOSBROEK s'installe a Landres. 
Pays-Bas : DEurSCHE GRAMMOPHON reorganise ses inter�ts a La 
Haye; GABA MUSIC est filiale d'UITGAVEN BASART. 

P. 33 - ELECTRONIQUE - Allemagne : Constitution definitive de SEEM
ELECTRONISCHE BAUELEMENTE; THORIN & THORIN est a capital sue
dois; Nouveaux accords SIEMENS/AEG-TELEFUNKEN - France : PAUL 
LIPPKE transforme en filiale son bureau de Paris - Italie : 
Les apports de FINMECCANICA a FINANZIARIA TELEFONICA PER AZ. 
USA : GE�ERALE DE BELGIQUE devient indirectement proprietaire 
de SUTTER HILL C 0

• 

P. 34 - ENGINEERING - Pays-Bas : NEOTEC est a capital allemand.

P. 35 - FINANCE - Allemagne : McCULLAGH LEASING s'installe a Francfort;
Creation d'UNIVERSAL-INVESTMENr - Belgique : BANQUE EUROPEENNE 
DE CREDIT A MOYEN TERME accueille unactionnaire autrichien; 
Creation de LA FONCIERE & FINANCIERE LIEGEOISE - Grande-Bretagne 
PROMODATA est filiale de LOCAFRANCE - Italie : Association italo
americaine dans FIRST NATIONAL CITY FLAMINIA-HOLDING DI SERVIZI 
FINANZIARI - Luxembourg : CAPITAL INTERNATIONAL FUND est d'ori
gine americaine - Monaco : Association franco-italienne dans 
BANQUE CENTRALE MONEGASQUE DE CREDIT A LONG & MOYEN TERME.USA 
LOCAFRANCE U.S. est a capital fran�ais. 

P. 37 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne : MACK & SCHUBLE constitue une
filiale d'importati on de vins autrichiens - France : Naissance 
de SIMMENTHAL-FRANCE sous egide italienne; REMY MARTIN et COIN
TREAU deviennent actionnaires de KRUG & CIE; GENERALE ALIMENTAIRE 
prend le contr8le de KLAPISCH FRERES et devient actionnaire de 
ETS BORDEAU-CHESNEL - Grece : Association italo-grecque dans 
ARDUINI HELLAS. - Belgique IREKS et DEurSCHE ARKADY deve-
loppent DYLAMALT. 

P. 39 - METALLURGIE - Belgique : surER-STAVELOT accueille un actionnaire
suisse - France : ARTHUR HEINRICH s'installe a Bouxwiller/Bas Rhin; 
STORA KOPPARBERG est a capital suedois; DSD DILLINGER STAHLBAU 
concentre certains inter�ts au profit de SECOMETAL ; Creation 
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du gro\lpement PURMET - Grece : WURTTEMBERGISCHE METALLWARENFABRIK 
ferme sa filiale d'Athenes - Luxembourg : SOUTHERN CROSS STEEL c

0

(EUROPE) est a capital sudafricain - Pays-Bas : SAPHIER est filia
le d'OSBY-PANNAN A/B; KAUFMANN BENELUX est a capital allemand. 

P. 41 - METALLURGIE - France : UMIA absorbe sa filiale CORPORATION MI
NIERE & INDUSTRIELLE - Pays-Bas : HOLLAND ALUMINIUM cree a La 
Haye une filiale H.A. BAUXIET AUSTRALIE. 

P. 41 - PHARMACIE - Allemagne Nouvelle filiale a Frechen du groupe sue
dois BARNANGENS; ANDREA NORIS ZAHN prend le controle de WESTDEUT
SCHE ARZNEIMITTEL et de C.H. IIBLLER - France : DEROL absorl>e les 
laboratoires BERTHIER; Filiale commune COOPER/ROUSSEL-UCLAF; Trois 
series de regroupement au sein du groupe FINANCIERE & INDUSTRIELLE 
DE PETROLE & DE PHARMACIE. 

P. 43 - PUBLICITE - Belgique : GARDNER ADVERTISING dissout sa filiale
INTERGARD; Naissance de CINEMA PUBLICITAIRE BELGE. 

P. 43 - TEXTILES - Allemagne : SCHMIIYI' & TISCHMEYER passe sous le controle
de KLASING - Autriche : Nouvelle filiale a Neufelden du groupe 
allemand ALFONS MULLER-WIPPERFURTH - Belgique : Les fondateurs 
britanniques de GELCO INDUSTRIES; Succursale a Bruxelles pour la 
nouvelle fi rme ECOR d 1 Amsterdam - France : Rupture des contacts� 
entre ROSY et WARNACO; DICKSON CONSTANT dissout sa filiale ASTIL 
de Couclekerque; SNIA VISCOSA sera la seule proprietaire de 1 1 usi
ne a St-Quentin du groupe TEXTILE DELCER - Italie : LUREX d 1 Amster
dam s'installe a Milan; A. PAPAZIAN & FILS de Marseille ferme sa 
succursale a Milan - Pays-Bas : Naissance a Amsterdam de la societe 
ECOR qui prend le controle de uDE FAAMu. 

P. 46 - TOURISME - Autriche : Interets allemands dans la nouvelle AIR
TOURS de Vienne - Bel�ue : Actionnaires fran9ais et suisse dans 
la nouvelle SOGEDET de Woluwe-St-Pierre. 

P. 46 - TRANSPORTS - Allemagne : Representation a Millheim pour LASH LINE
de New York; Les fondateurs suisses d'ERMEWA a Munich; Fusion de
cidee entre HAPAG et NORDDEUTSCHER LLOYD - Belgique : Representa
tion a Anvers pour LASH LINE de New York; Association AHLERS LI
NES/SVEA LINES sur la Scandinavie; Representation a Anvers pour 
DEUTSCHER CONTAINER DIENST de Hambourg - France : Les actionnai
res a Strasbourg de la nouvelle CIE FRANCAISE DE NAVIGATION RHENA
NE; C.G.T. devient seule actionnaire de GENERAIE TRANSMEDITER
RANEENNE - Hongrie : Interets de Milan clans EUROCAR a Budapest -
Italie : Les fondateurs espagnols de MATEU & MATEU ITALIA a Mi
lan - Pays-Bas : Association Wm. H. MULLER/SVEA LINES sur la 
Scandinavie. Cooperation ent re XTRA tlo Bos ton et NESTORAK d r Ams
terdam; Representation pour DEUTSCHER CONTAINER DIENST; Coopera
tion VENLOSE INTERNATIONALE EXPEDITIE/ERT TRAILER SPEDITION 
d 1 H1ilsingborg. 

P. 49 - DIVERS - Allemagne : Liquidation a Felderkirchen de MONTANA-SPORT
(articles de sport) - Belgique : Creation de CHAMOIS EXPORT F.M. 
MEYER (peaux) ; Dissolution de TECLAB (equipements de laboratoi
res) - France : Liquidation de FRANCO-ESPAGNOIE DE DISTRIBUTION 
DE PRODUITS PETROLIERS. 
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AMEUBLEMENT 
(559/19) Nouvellement formee pour la distribution en _i:<.epu-

blique Federale des sieges, tapis, lampes et autres articles d'am u�hlement de la societe britannique JAYCEE FURNITURE LTD (Brighton), la firme JAYCEE FURNITURE LTD (DEUTSCHLAND) GmbH (capitd de DM 100. 000) l'a ete a Solingen avec le concours de 1' entreprise allemande de la branche (me , bles "Orchidee") HERMANN BUDDE & C ° KG qui la dom1cilie. Ses gerants sont MM. Hermann et Frank Budde, animateurs de cette derniere , assistes par M. Anthony Hoole (fonde de pouvoir), representant du partenaire britannique. 

(559/19) Specialisee aux Pays-Bas dans la production de meu-bles, l'entreprise KANT & KLAAR N. V. (Zeist) a dote sa filiale bPlge KANT & KLAAR-BELGIE de Borgerhout (cf. N ° 79 p. 20) d'une succursale en France (Haubourdin/Nord) pour la vente au detail et par correspondance de ses fabrications. 

(559/19) Une association nouee entre les entreprises franc;aises de literie MATLASSOR SA (Lille) et STE DES MATELAS-MERINOS SA (Nanterre/ Hts-de-Seine) a donne naissance a la STE EUROPEENNE DE LITERIE & TAPISSERIE-S. E. L. T. SA (Nanterre) au capital de F. 100. 000, que preside M. Pierre Gauthier. La premiere des fon:'!atrices emploie 260 personnes dans ses usines au siege , 
a Bordeaux et Marseille. 

�ATIMENT ET TRAVAUX PUBLI:;;J 
(559/19) Enjeu recent au Royaume-Uni entre les groupes de Landres BOVIS HOLDINGS LTD (cf. N ° 535 p. 18) et TRAFALGAR HOUSE INVESTMENTS LTD (cf. N ° 557 p. 14) d'une lutte de majorite qui s'est achevee au profit du second - dont la banque KLEINWORT BENSON a ete l 'intermediaire - le groupe d'entreprises generales de genie civil THE CEMENTATION C0 LTD de Croydon/ Surrey (cf. N ° 530 p. 18) a conclu a Milan une association 65/35 avec la societe E. L. S. E. -EDILIZIA LAVORI SOTTOSUOLO ESTRAZIONI Srl (cf. N ° 181 p. 14/15)pour l' execution de tr av aux de fondation et consolidation des sols par "vibroflottation". Le cadre en sera une filiale commune, CEMENTATION ELSE VIBROFLOTTAZIONE FONDAZIONI SpA (capital autorise de Li. 50 millions), presidee par M. Leonard A. Riches - la part britannique y etant portee par la filiale de Croydon CEMENTATION C0 (SUBSIDIARIES) LTD, par ailleurs actionnaire minoritaire de la filiale creee en 196 7 a Milan par le groupe ( cf. N ° 450 p. 20 ). 
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(559/20) Il entre dans les intentions de la compagnie canadienne 
de fibres minerales d'amiante (notamment pour materiaux de construction et isola
tion) ASBESTOS CORP. LTD de Montreal/Ont. (cf. N ° 543 p. 18) de construire en 
Republique Federale,sur un terrain de 20 ha a Nordhenham, une usine qui, apres un 
investissement de l 'ordre de DM 80 millions, sera operationnelle en 197 2 avec une 
capacite de 100. 000 t. /an. 

La fondatrice, qui a deja recemment pris une option aux Pays-Bas sur un ter
rain de 8 ha a Vlissingen (appartenant au groupe KON. MIJ. DE SCHELDE N. V.) , 
est filiale a 54% environ du groupe de New York GENERAL DYNAMICS CORP. et 
affiliee au groupe ETERNIT SA (Kappelle-op-den-Bos),dont elle est elle-meme 
actionnaire pour 10 % environ, 

(559/20) Membre a Amsterdam du groupe belge CIMENTERIES 
C. B. R. SA (cf, N ° 539 p. 20) � travers sa filiale a 67, 8% EERSTE NEDERLANDSE
CEMENT INDUSTRIE-ENCI N. V. (cf. N ° 468 p. 21), l'entreprise de beton et mate
riaux de construction MEBIN-MIJ. TOT EXPLOITATIE VAN BETONMORTELBE
DRIJVEN IN NEDERLAND N. V. (cf. N ° 483 p. 18) a conclu une association paritaire
avec le groupe d'entreprises generales de Beverwijk VAN HATTUM & BLANKEVOORT
N. V. (cf. N ° 535 p. 18) pour l'installation d'une centrale a beton a Kj naart en Heij
ningen. Cette unite sera exploitee par une filiale commune,BETONMORTELCENTRA
LE DINTELMOND (capital autorise de Fl. I million), dont les administrateurs sont
MM. Eric Groeneveld et H. M. Heppenhuis.

Affiliee au groupe suisse HDLDERBANK FINANCIERE GLARUS AG (cf. infra),
ENCI est par ailleurs associee a parite avec le groupe KON. NED. HOOGOVENS & 
STAALFABRIEKEN N. V. (Ijmuiden) dans les compagnies CEMENTFABRIEK IJ
MUIDEN-CEMIJ N. V. et CEMENTFABRIEK ROZENBURG N. V. 

(559/20) La compagnie cimentiere de Hambourg BREITENBUR-
GER PORTLAND-CEMENT-FABRIK s'est defait de l'interet de plus de 25 % 
qu'elle avait acquis fin 1968 de la compagnie AG FUR INDUSTRIE & VERKEHRS
WESEN de Francfort (cf. N ° 552 p. 28) dans son homologue de Hanovre NORDZE
MENT AG ( cf. N ° 540 p. 16 ), quatrieme producteur national de la branche avec 
plus de I million de t. /an (environ 3 % du marche). 

Celle-ci reste cependant contr6lee par le groupe familial suisse SCHMID
HEINY (cf. N ° 547 p. 19), majoritaire dans BREITENBURGER, et dont les interets 
comprennent notamment en Suisse le holding cimentier SCHWEIZERISCHE ZEMENT 
INDUSTRIE GESELLSCHAFT (Glarus) ainsi que la HOLDERBANK FINANCIERE 
GLARUS AG de Glarus (cf. N ° 551 p. 16). 

(559/20) L'entreprise d'Amsterdam BLAUWHOED N. V. (cf. 

N ° 554 p. 18),membre du groupe d' entrep6ts, magasins generaux et transports 
PAKHOED HOLDING N. V. (Rotterdam),a conclu une nouvelle association paritaire 
a Rotterdam (cf. N ° 505 p. 20) avec le groupe de construction VERENIGDE BEDRIJ
VEN NEDERHORST (NEDERHORST UNITED) N. V. de Gouda (cf. infra) pour la 
rea lis�tion . de fondations et travaux souterrains. Le cadre en sera une filiale 
commune, ONDERHOUDSMIJ. NEVON N. V. (capital de Fl. 0, 5 million), dirigee 
par M. Johan F. Wijmaalen, 
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(559/2() Dans la perspective de la concentration (cf. notamment 
N ° 556 p. 27) des groupes franc;ais CIE DE PONT-A-MOUSSON SA (cf. infra) et CIE 
DE SAINT-GOBAIN SA (cf. N ° 557 p. 15), une fusion a ete decidee entre leurs fi
liales respectives � Paris EVERITUBE SA (cf. N ° 537 p. 33) et STE DES PLASTI
QUES S. G. V. SA {actifs bruts estimes a F. 12, 4 millions) au profit de la premiere 
qui, absorbant egalement la STE IMMOBILIERE, 8 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 
SA du Vesinet/Yvelines (F. 0, 4 million), portera son capital a F. 36, 7 millions. 

Contr6lee par PONT-A-MOUSSON (directement pour 50, 4% et indirectement 
pour 21, 8%), EVERITUBE, dont le chiffre d'affaires s'est eleve en 1969 a F. 175 
millions, produit dans quatre usines (A,.nda:reette/Dr6me, Bassens/Gi ronde, Des
cartes/I. & V., et Melun/Seine & Marne) plus de 300. 000 t. /an de plaques, tuyaux 
et moulages en amiant�-dment (90% de son activite) ainsi que des tuyaux en beton 
et plaques translucides "Glacica" en polyester. Pour sa part S. G. V., filiale a.84% 
de SAINT GOBAIN, fabrique a Maromme/Seine Maritime des plaques de couverture 
et de bardage en polyester arme. 

(559/21) Les groupes de Rotterdam PAKHOED HOLDING N. V. 
(cf. N ° 550 p. 46) et de Gouda VERENIGDE BEDRIJVEN NEDERHORST (NEDER
HORST UNITED) N. V. (cf. N ° 554 p. 18) ont conclu une nouvelle association - a

travers leur filiale paritaire MUWI-BEHEER N. V. - avec le groupe de genie rural 
et civil KON. NED. HEIDEMIJ. -K. N. H. M. N. V. d'Arnhem (cf. N ° 533 p. 29) 
pour la construction et l I exploitation de terrains de sport,de jeux, gymanes, ecoles, 
etc ... 

Le cadre en sera une filiale commune, SLEUTELBOUW N. V. (Rotterdam), 
dont le principal sous-traitant sera l'entreprise locale MUIJS & DE WINTER'S 
BOUW & AANNEMINGSBEDRIJF N. V. (cf. N ° 526 p. 15), passee en 1969 sous le 
contr6le conjoint de PAKHOED et de NEDERHORST _et qui exploite les brevets 
''Muwi" de construction rapide, 

{559/21) La compagnie franc;aise C. E. C, -CARBONISATION, 
ENTREPRISE & CERAMIQUE SA de Montrouge/Hts-de-Seine (cf. N ° 558 p. 20) 
accroitra sensiblement sa capacite de production de ceramique sanitaire avec 
l 1absorption a Limoges de C. G. S. -CIE GENERALE DU SANITAIRE SA, specia
liste de grosses pieces en gres, cerame, eviers, receveurs de douche ainsi que 
meubles sous evier en panneaux stratifies. En remuneration d'actifs estimes 
{bruts) a F. 15, 8 millions, elle portera son capital a F. 18 millions. 

Affiliee pour 27, 36 % a la CIE DES COMPTEURS SA (cf. N ° 556 p. 22),C. E. 
C. a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 140, 6 millions (notamment avec
ses fours a cok.e et industriels, materiaux refractaires, etc ... ).
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(559/22) Une concentration a ete decidee aux Pays-Bas entre 
les entrepri ses generale s de construction AANEMERSBEDRIJF BAAR & VAN DER 
WOUDE N. V. (Uithuizen/Groningue) et N. V. AANEMERSBEDRJJF v/h P.A. VAN 
WIJNEN (Dordrecht), la premiere, dirigee par M. A. Baar et occupant 120 per
sonnes, devenant succursale de la seconde. 

Animee par MM. C, Van Wijnen et S. Wander, celle-ci, qui occupe plus de 
1. 400 personnes, exerce le principal de ses activites dans les provinces de Gronin
gue, Drenthe et Friesland avec quatre succursales (Dordrecht, La Haye, Arnhem
et Den Helder),

(559/22) Membre a Paris du groupe CIE DE PONT-A-MOUSSON 
SA de Nancy (cf. N ° 557 p. 35), l'entreprise d'epuration et assainissement des eaux, 
traitement des ordures menageres, pose d'adductions d'eau et pipe-lines, etc ... 
EAU & ASSAINISSEMENT SOCEA SA (cf. N ° 546 p. 23) s'est assuree le controle 
quasi-absolu de l'ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS ERNEST KOHLER SA 
(Labroque/Bas Rhin). 

Controlee jusqu'ici par la famille Kohler - qui demeure proprietaire de la 
STE D'EXPLOITATION DE MATERJEL DE L'ENTREPRJSE E. KOHLER-SEMEK 
SA (Labroque) - celle-ci a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 6, 6 millions, 
celui de SOCEA s'etablissant a E. 337, 8 millions, 

CAOUTCHOUC 

( 559 /22) Directeur adjoint a Hambourg de l 'entreprise de cour-
roie s de transmission, bandes transporteuses CONRAD SCHOLTZ AG (cf. N ° 307 
p, 30), M. Stephan Lochner detient le cont role quasi-absolu en Belgique de la so
ciete de vente CONRAD SCHOLTZ BELGIUM Sprl (Overij se), nouvellement formee 
au capital de FB 250. 000. 

Au capital de DM 4 millions, la fondatrice (succursa les a Wattenscheid et 
Mannheim) realise avec 700 salaries environ un chiffre d 'affaires annuel superieur 
a DM 25 millions; elle est affiliee pour plus de 25o/o a la VEREINSBANK IN HAM
BURG de Hambourg (cf. N ° 540 p. 30) et est presente au Royaume-Uni avec une 
filiale, CONRAD SCHOLTZ (GREAT BRJTAIN) LTD (Cambridge). 

(559/22) L'entreprise mecanique allemande HARZER ACHSEN-
WERKE KG SCHWEMANN & ALTHOFF de Bornum/Harz (cf. N ° 320 p. 18) se 
propose d'associer sa filiale neerlandaise ARNHEMSE RUBBERFABRIEK (ARUFA) 
N. V, (Arnhem) a la construction a Enschede d'une usine d'articles plastiques et
caautcp.butier,qui, operationnelle a l'ete l 970sera exploitee par une filiale commune,
HA WODUR N, V.

Ayant pour associee personnellement respone.abb,sMM. Dieter Schwemann et 
Georg F, Althoff, la fondatrice realise avec pres de 900 salaries un chiffre d'af
faires arinuel avoisinant DM 25 millions, 
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(559/23) Filiale quasi-absolue du groupe caoutchoutier fran-
�ais MAPA-FIT SA de Villiers-le-Bel/Val d'Oise (cf. N ° 546 p. 21 ), la compa
gnie ETS PARJTZY SA (Mauleon/B. P.) a lance, par l'intermediaire de la BANQUE 
DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. N ° 558 p. 33), une offre publique visant !'ac
quisition du contr6le absolu de 1 1 entreprise d' articles en caoutchouc pour l 'indus
trie de la chaussure WOOD-MILNE SA (capital de F. 4, 25 millions) de Rueil
Malmaison /Hts-de-Seine, ou elle est majoritaire a 82, 26% depuis fevrier 1969 
(cf, N ° 499 p. 17). 

MAPA-FIT, qui compte parmi ses principaux actionnaires les groupes LEVEN 
(cf. N ° 546 p. 40) et u. A. P. -UNION DES ASSURANCES DE PARIS SA (cf. N ° 557 
p. 25),a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 93, 167 millions; il sera pro
chainement actionnaire pour 20 % des ETS HUTCHINSON SA de Paris (cf. N ° 546
p. 21) pour avoir souscrit une emission d'obligations convertibles qui lui a ete re
servee, WOOL MILNE a realise en 1969 un chiffre d'affaires de F. 35, 3 millions;
ses principaux interets en France comprennent la STE INDUSTRIELLE & TECHNI
QUE DE L'EUROPE SA (Etrepagny/Eure) et l'entreprise M. CATY & CIE SA
(Bourg-de-Peage/Dr6me).

CHIMIE 

(559/23) Le groupe d'engineering chimique et petrochimique 
de Milan ORONZIO DE NORA IMPIANTI ELETTROCHIMICI Sas (cf. N ° 522 p. 20) 
a conclu deux accords avec des entreprises, l 'une britannique et l 'autre americaine. 
Le premier, avec SIMON-CARVES CHEMICAL ENGINEERING LTD de Stockport;thes. 
Ches, (groupe SIMON-CARVES CHEMICAL ENGINEERING LTD de Stockport/Ches. 
sous licence du partenaire italien d'installations de production de chlorate de soude 
ainsi que sur sa representation au Royaume-Uni, en Irlande, Afrique du Sud, 
Australie et Nouvelle Zelande. 

Le second, avec PPG INDUSTRIES INC. de Pittsburgh ( cf. N ° 558 p. 42), 
porte sur la fabrication, par echanges de brevets, d'electrodes speciales bipo
laires entierement metallique s pour la production de chlore, soude et hydro gene 
notamment. Ces electrodes "PPG-DE NORA 11 seront commercialisees au Canada 
et aux Etats-Unis par le partenaire americain et, dans le reste du monde par le 
partenaire italien. 

(559/23) Le groupe americain de produits pour photographie 
et enregistrement du son (films, pellicules, bandes magnetiques, etc ... ) ANKEN 
CORP. de Newton/N. J. (anc. ANKEN CHEMICAL & FILM CORP.) a pris pied 
chez les Six avec la creation d'une filiale a Bruxelles, DAVIS EQUIPMENT SA 
(capital de FB 100. 000). 

Presidee par M. James E. Dutchak et dirigee par M. Roger R. Rose, celle
ci a pour objet la representation des bandes magnetiques pour le traitement de 
! 'information fabriquees par la compagnie DAVIS EQUIPMENT INC. (groupe
ANKEN).
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(559/24) Recemment constituee en France au capital de F. 
20. 000 et avec pour gerant M. Jacques Maes, la societe S. E. C. A. N. 0, R. Sarl
(Tourcoing) l 'a ete pour la representation des produits de revetement de surface,
d'etancheite pour l 'industrie du b�timent, etc ... de l' entreprise americaine CONSO
L IDATED PAINT & VARNISH CORP. de Cleveland/Ohio (cf. n ° 372 p. 13).

En Republique Federale, en Autriche et dans les pays de I 'Est, ces produits 
sont dist-ribues par la firme autrichienne WEKA HANDEL$ GmbH (Salzbourg). 

(559/24) Le groupe metallurgique SCHWEIZERISCHE ALUMI-
NIUM AG de Zurich et Chippis (cf. n ° 54 7 p. 34) a decide I 'implantation en Republi
que Federale (Wilhelmshaven) d 1 un complexe chimique reclamant un investisse
ment global de l'ordre de DM. 1 milliard et devant creer un millier d'emplois. 

Dans une premiere etape, une nouvelle filiale, ALUSUISSE AT LAN TIK GmbH 
(Wilhelmshaven) au capital initial de DM. 0, 1 million, erigera au prix de DM. 70 
millions une usine de chlorure de potassium par electrolyse - a laquelle s 'adjoin
dront par la suite des usines plastiques, etc, .. 

(559 /24) Filiale a 68, 5 % a Cologne du groupe germano-suis se 
METALLGESELLSCHAFT AG (Francfort) et affiliee pour 10 % a la compagnie al
lemande SCHLESISCHE AG FUR BERGBAU & ZINKHOTTENBETRIEB (Brunswick), 
l' �ntreprise chimique et miniere (notamment zinc et barytine) SACHTLEBEN AG 
FUR BERGBAU & CHEMISCHE INDUSTRIE (cf. n ° 555 p. 35) a pris a Offenbach 
le controle majoritaire de la firme de laques et peintures SCHRAMM LACK- & 
FARBENFABRIKEN AG (cf. n ° 111 p. 15), Celle-ci (capital de DM. 2, 4 millions), 
qui realise avec plus de 400 employes un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de 
DM. 30 millions, possede une filiale absolue a Neunkirchen, SAAR-COLOR GmbH. 

SACHTLEBEN, dont le chiffre d 'affaire s consolide s 'est eleve en 1 968/69 a
DM. 220, 3 millions, a recemment acquis un interet de moitie dans la firme de 
fabrication de baryte DEUTSCHE BARYTINDUSTRIE DR. RUDOLF ALBERTI & 

C O (Bad Lauterberg/Harz) ainsi qu'une participation de 51 o/o dans l' entreprise 
de protection des b�timents contre les rayons ANTIDRON GES. FUR STRAH
LENSCHUTZ GmbH & C ° KG (Dortmund). 

(559/24) La CIE FRANCAISE DE PRODUITS INDUSTRIELS-
C. F. P. I. SA (Asnieres/Hts-de-Seine) a repris !'ensemble des actifs de la NOU
VELLE STE PRODUITS CHIMIQUES DE LA MER ROUGE SA (Mulhouse-Dornach/ 
Ht-Rhin) qui, specialisee dans les produits auxiliaires pour industries textiles et 

du cuir (usine au siege), a recemment ete declaree en faillite. 
Presidee par M. A. Hers, la C. F. P.I. (capital de F. 3, 5 millions) emploie 

dans son usine de Gaillon/Eure 500 personnes a la fabrication de produits chimiques 
pour la protection des surfaces metalliques, le traitement des eaux, desherbants, 
tensio-actifs, detergents, etc ... 
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I COMMERCE 

(559/25) L 1 expansion en Italie du groupe de commerce en gros 
(type "Cash and Carry") de Dtlsseldorf METRO-SB-GROSSMARKE GmbH & C ° KG 
(cf, n ° 556 p. 21) sera du ressort de la firme de Milan METRO SELF SERVICE PER 
RIVENDITORI Sprl (capital de Li. 990. 000), creee par M. C. Dombrowsky et diri
gee par M. Otto Beisheim, gerant associe de la fondatrice. 

(559/25) La firme allemande RUDOLF WARME GmbH & C 0 

KG de Niedernhausen/Taunus (cf. n ° 552 p. 23) a participe a titre minoritaire a
la creation en France (Gennevilliers/Hts-de-Seine) de la societe commerciale LES 
DIFFUSIONS INDUSTRIELLES EUROPEENNES SA (capital de F. 300. 000) qui, pre
sidee par Mrre G. Nahmias-Roux, est specialisee dans la representation et le 
courtage de produits industriels. 

(559/25) Des interets yougoslaves portes notamment par M. 
Aspareuh Kanevce (Skopje) ont ete a l'origine a Milan de la firme d 1 import-export 
et representation GROTEX ITALIA Srl (capital de Li. 200. 000), que gere M. Sta
meski Brauko (yougoslave residant a Milan), associe pour 50 o/o. 

(559/25) Constituee a Cologne debut 1966 par des travailleurs 
turcs en Republique Federale pour favoriser les echanges germano-turcs et par
ticiper a des projets industriels en Turquie, la societe TURK.SAN AG (cf. n ° 348 
p. 30) a maintenant une societe-soeur d'import-export de produits turcs et alle
mands, Tl'.JRSAN GESELLSCHAFT FUR INDUSTRIE, HANDEL & BETREUUNG
Tl'.JRKISCHER STAATSANGEHORIGER mbH & C ° KG (Cologne), que commandite
une societe a responsabilite limitee (GmbH) du meme nom (capital de DM. 20. 000),
dont le gerant est M. Sumer Akat.

(559/25) La cooperative agricole de Rotterdam CEBECO-DE 
NATIONALE COOPERATIEVE AAN- & VERKOOPVERENIGING VOOR LAND & 
TUINBOUW G. A. (cf. n ° 508 p. 29) a :pris a Ede le contr6le de la firme de com
merce de gros et detail de produits pour 1 1 elevage, l 'alimentation, etc, .. KOK
EDE N, V. Occupant quelque 230 personnes et animee par MM. Cornelis J. 
Kok, H.A. H. Mattijssen et J. H. C. Lindhout, celle-ci realise un chiffre d'affai
res annuel de Fl. 35 millions environ. 
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I CONSTRUCTION AERONAUTIQUE I 
( 559 /26) Afin de soumis sionner conjointement aux offres pu-

bliques relatives a la construction de l'avion "Airbus", notamment en matiere de 
pneus, £reins, etc ... , les entreprises de Paris MESSIER SA {cf. N ° 542 p. 23) 
et de Lindenberg/Allgatl LIEBHERR oHG de Biberach/Riss (cf. N ° 502 p. 20). 
se sont associees pour former la societe LIEBHERR-MESSIER LUFTFAHRTTECH
NIK GmbH (Lindenberg). Au capital de DM 20. 000, celle-ci a pour gerants MM. 
Jacques Andre Benichon et Karl Schw�egelshohn. 

Parmi les recentes operations de LIEBHERR,figurent: (1) la formation de la 
filiale LIEBHERR-VERZAHNTECHNIK GmbH (Kempten/Allgau) au capital de DM 
100,000; (2) ! 'absorption par le holding suisse LIEBHERR-INTERHOLDING AG 
(Wettingen/ Argovie), dont le capital avait ete prealablement porte a FS 25 mil
lions, de quatre filiales a Wettingen : BISCHHOLDING GmbH, COHOLDING GmbH, 
LIHOLDING GmbH et MARISO GmbH, toutes au capital de FS 2 millions. 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE 

(559/26) Affiliee en Republique Federale du groupe americain 
STANDARD-THOMSON CORP. (Waltham/Mass.), la firme d'appareils de thermore
gulation, echanges thermiques, radiateurs, etc ... BEHR-THOMSON DEHNSTOF
FREGLER GmbH de Stuttgart-Feuerbach (cf. N ° 511 p. 23) a renforce son implan
tation chez les Six en creant a Turin une filiale de vente et services techniques, 
BEHR-THOMSON ITALIA SpA (capital de Li. 10 millions), presidee par M. E.T. 
Koehler. 

(559/26) Les mines d'Etat neerlandaises N. V. NEDERLANDSE 
STAATSMIJNEN (D.S. M.) de Heerlan (cf. N ° 553 p. 22) ont repris a la compagnie 
britannique EVERSHED & VIGNOLES LTD (groupe GEORGE KENT LTD de Luton/ 
Beds, - cf. N ° 533 p. 27) sa participation de 25% a Delft dans l'entreprise d'appa
reils electriques, scientifiques et medicaux VERENIGDE INSTRUMENTENFABRIE
KEN ENRAF-NONIUS N. V. (cf. N ° 524 p. 17). 

Celle-ci, qui exploite des usines a son siege ainsi qu'a Ermelo et Alkmaar 
(JARO N. V. - cf. N ° 512 p. 22), s'apprete a edifier a Brunssum un nouveau centre 
industriel d'instruments electriques et electromecaniques de controle et mesure 
pour l 'industrie chimique notamment. Cette unite (2.00 ouvriers) sera exploite� par 
une filiale absolue, ENRAF-NONIUS LIMBURG N. V. (capital de Fl. 1 million), 
dirigee par M. G.D. A. Hoekstra. Le groupe D.S. M., principal client de la nou
velle affaire, lui apportera son concours technique. 
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(559/27) Specialisee en France dans les equipementq electri-
ques de commande automatique et de controle, la firme CO'MSIP AUTOMATION 
SA (Montesson/Yvelines) - membre du groupe LEBON & CIE SA (cf. N ° 558 p. 26) 
a travers la compagnie LEBON INDUSTRIE SA (cf. N ° 531 p. 40) qui la controle 
a 82, 3 % - a transforme sa succursale de 's-Gravenhage en filiale, COMSIP 
AUTOMATION NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 200. 000). Sa partidpation di
recte yest de 20%, le solde etant detenu par la filiale .d'Ixelles-Bruxelles 
COMSIP AUTOMATION BENELUX SA, qu'anime M. Claude Varinois, directeur 
de la nouvelle affaire. 

La fondatrice possede sous son nom plusieurs filiales ou succursales a l'e
tranger, notamment a Londres, Francfort, Madrid, etc ... 

(559/27) Directeurs depuis peu (cf. N ° 544 p. 23) de la firme 
de Londres KIEPE ELECTRIC LTD (capital de £ 1. 000),chargee de la representa
tion de la compagnie allemande d'equipements electriques et electroniques KIEPE
ELEKTRIK KG (Dtl.sseldorf-Reisholz}, MM. Helmut Kiepe (Du.sseldorf) et Arthur 
W. Pearson (Windsor) exercent les m�mes fonctions dans l 'entreprise d' equipements
electriques ARTHUR W. PEARSON & ASSOCIATES LTD (capital de £ 1. 000), nou
vellement formee a Windsor pour reprendre les activites de la firme ARTHUR W.
PEARSON & ASSOCIATES, propriete de M. Pearson.

(559/27) Specialisee a Francfort avec un millier d'ouvriers 
dans la fabrication de generateurs, redresseurs, moteurs electriques, etc ... , la 
compagnie A. VAN KAICK-GENERA TOREN- & MOTORENWERKE oHG (usines a
Neu-Isenburg, Erzhausen et Ingolstadt} a accorde a la compagnie espagnole FENYA
FABRICACIONES ELECTRICAS, NAVALES & ARTILLERAS (El Ferro! del Cau
dillo) une licence de ses generateurs "Avk'' jusqu 'a 2. 500 KVA. 

(559/27) Connue pour ses hauts parleurs et enceintes acousti-
ques, la compagnie fran�aise AUDAX SA de Montreuil/Seine-St-Denis (cf. N ° 518 
p. 27) a repris le Departement "microphones" de 1' entreprise de materiels electri
que s et composants electroniques de radio, electrophones, etc ... MICRO-FRANCE
SA (Montreuil}.

Desormais interessee dans le captage et la restitution des sons, AUDAX em
ploie 600 personnes dans ses usines de Joinvile /Val-de-'Marne, Chateau du Loir 
et La Fie.che/Sarthe. 

(559/27) Nouvellement formee a Munich, la firme AIM MUNCHEN 
VERTRIEBS GmbH (capital de DM 0, 4 million} l'a ete notamment pour la distribu-
tion des fabrications electro-chimiques (principalement accumulateurs} de la com
pagnie belge ACCUMULATEURS TUDOR SA de Florival-Archennes (cf. N ° 520 p. 
22). Son gerant, M. Siegfried Siegmund, lui a apporte les activites de la firme AIM 
MUNCHEN SIEGFRIED SIEGMUND (Munich). 
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(559/28) Liee depuis peu (cf. N ° 557 p. 17) en Yougoslavie 
a l'entreprise GOREN�.E (Valenja), la compagnie aUemande de radiorecepteurs, 
televiseurs, etc . 'i,' KORTING RADIO WERKE GmbH (Grassau/Chiemgau) a 
conclu un accord de cooperation avec une autre entreprise yougoslave de la branche, 
ELEKTRONSKA INDUSTRIJA-E. I. de Nis (cf. N ° 501 p. 28), qui beneficiera notam
ment de son know-how en matiere de fabrication de televiseurs "couleur" selon le 
systeme "Pal", destines principalement a l' exportation. 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(559/28) Le groupe de mecanique lourde de Duisburg DEMAG 

AG (cf, N ° 557 p. 24) a enrichi ses interets sur le Continent nord-americain avec 
la creation d'une filiale aux Etats-Unis, DEMAG MA TE RIALS HANDLING CORP., 
chargee de la construction a Solon/Ohio d'une usine d'eq;uipements de manutention 
devant etre operationnelle en ete 1970.

Dans cette region, le groupe etait deja present notamment avec les filiales 
AMERICAN DEMAG CORP. (New York), DEMAG HOISTS & CRANES CORP. (De
troit/Mich,) et DEMAG INDUSTRIAL EQUIPMENT LTD (Clarkson/Canada). 

(559/28) Specialiste en Suede de machines de travail des me-
taux pour emballages et bortes de conserves alimentaires (sauf machines d'embal
lage), la compagnie A/B IWEMA de Gt>teborg (cf. N ° 251 p. 24) s'est donnee une 
filiale de vente a Amsterdam, IWEMA MACHINES N. V. (capital de Fl. 50. 000) qui, 
dirigee par MM. H. D. Gosau et K. Meier, est placee sous le contr6le direct de la 
filiale de Lucerne FORMTECNIC AG. 

La fondatrice est presente depuis 1964 sur le marche allemand avec une fi
liale � Winterbach, IWEMA MASCHINENVER TRIEBSGESELLSCHAFT mbH. 

(559/28) La compagnie mecanique de Karlsruhe ERNST HEIN-
KEL MASCHINENBAU GmbH (cf. N ° 547 p. 21) a accorde a l'entreprise franc;aise 
HERFILCO SA (Clichy-sous-Bois/Seine-St-Denis) une licence de centrifugeuses (no
tamment pour l'industrie chimique) qui seront distribuees tant en France que dans 
les pays francophones d'Afrique. 

Ancienne HERFILCO-COMIMEX Sarl, la firme franc;aise est affiliee a la 
compagnie americaine HERCULES FILTER CORP. (Hawthrone/N. J.) dont elle fa
frique sous licence des appareils a filtrer. La compagnie allemande avait deja 
accorde les m@mes licences a la Division THE PFAUDLER C O du groupe de New 
York SYBRON CORP. (vente dans !'ensemble du Continent Americain) ainsi qu'a 
la compagnie de Tokyo MA TSUZAKA TRADING C O LTD (valable pour l 'Asie du Sud
Est}. 
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(559/29) Le conglomerat de Tel Aviv KOOR C O LTD (cf. N ° 

551 p. 43) a conclu avec 1 1entreprise mecanique franc;aise (notamment mandrins 
pour machines-outils) ANCIENS ETS T, M. B, J. TOBLER-MECANIQUE DE PRE
CISION FRANCO-SUISSE SA (Malakoff/Hts-de-Seine) un accord pour la construction 
en commun a Dimona/Isra�l d'une usine de mandrins representant un investissement 
de F. 6, 5 millions environ, 

Le partenaire franc;ais, qui apportera son "know how" a la nouvelle unite, 
acquerra 80% de sa production, dont une autre partie aera exportee vers les Etats
Unis. 

(559/29) La compagnie allemande FR. WINKLER KG de Villin-
gen (cf, N ° 528 p. 18 ), qui se con sac re aux machines et fours pour boulangeries, a 
accorde une lincence de fours a son homologue de Republique Detnocratique Alle
mande GUSTAV SCHMIDT & S0HNE (Bautzen). 

(559/29) Specialiste a Pittsburgh d'outillages et robinetterie 
pour fours industriels; brtlleurs, etc , .. , la firme BLOOM ENGINEERING C O INC, 
(cf, N ° 547 p. 34) a installe a Milan une filiale de vente et assistance technique, 
BLOOM ENGINEERING EUROPA SpA (capital de Li. 3 millions), que preside M. 
Franklin H, Miller ( cf. N ° 469 p. 32), gerant de la filiale de Dusseldorf (actionnaire 
pour 7, 5 % de la nouvelle affaire). 

(559/29) Filiale du groupe d'Essen RHEINISCHE STAHLWERKE, 
la compagnie mecanique RHEINSTAHL HENSCHEL AG de Kassel (cf. N ° 555 p. 24) a 
ramene a 66, 6 % son contrOle sur la compagnie autrichienne HENSCHEL AUSTRIA 
GmbH (Linz) a I 'occasion de I 'augmentation de son capital de Sch. 20 a 30 millions. 
Elle y a desormais pour associe l'homme d 1affaires autrichien Kamillo Eisner, qui 
a fait apport des actifs de l'entreprise EISNER (Linz1 ce qui a entrafne la transfor
mation de 1 a compagnie de Linz en EISNER NUTZFAHRZEUG GmbH, 

(559/29) Le groupe mecanique de Milwaukee/Wis, REX CHAIN-
BELT INC. (cf. n ° 545 p, 23) a ouvert a Francfort un bureau de sa filiale REX IN
TERNATIONAL INC. 

En Republique Federale, ce groupe a recemment pris le contrOle de l'entrepri
se d 1equipements pour usines d'elements prefabriques en beton et materiels. de tra
vaux publics ARBAU BAU- & INDUSTRIEBEDARF VON BODDIEN DR. SIEBENEICHER 
(Heidelberg), qui lui a apporte une filiale a Paris, ARBAU INTERNATIONAL SA. 
L'acquisition a Bruxelles de la firme d'engineering 0, C. P. SA (cf, n ° 514 p. 26) lui 
a egalement donne une filiale indirecte en France, HYDROTEC SA (Le Plessis-Ro
?inson/Hauts-de-Seine), 
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(559/30) Un accord de cooperation conclu entre le groupe de 
Koln-Deutz KLOCKNER-HUMBOLDT-DEUTZ AG (cf, n ° 557 p. 19) et la filiale 
RHEINSTAHL HANOMAG AG de Hanovre (cf, n ° 541 p. 24) du groupe RHEINISCHE 
STAHLWERKE d'Essen {cf. n ° 555 p. 24) permettra a la seconde d'arr@ter progres
sivement, d'ici mars 1971, ses productions de tract eurs - 6. 400 unites en 1969, 
soit 6, 5 % environ de la production nationale pour un chiffre d'affaires de DM. 80 
millions - et d'en confier la maintenance, apres une periode d'exploitation commune, 
a son nouveau partenaire, Celui-ci, premiere entreprise de la branche en Republi
que Federale avec en 1969/70 quelque 30. 000 tracteurs (environ 20 1o de la produc
tion nationale), reprendra egalement une partie de !'organisation de vente HANOMAG 
tant en Republique Federale qu'a 1 1etranger, 

HANO MAG, qui avait deja cede i1 y a quelques mois ( cf. n ° 531 p. 19) sa fi
liale industrielle (4. 000 tracteurs/an) en Argentine, RHEINSTAHL-HANOMAG -CURA 
SA (Rosario), au groupe canadien de la branche MASSEY FERGUSON LTD (Toronto/ 
Ont,), consacrera dorenavant la totalite des capacites de son usine de Hanovre a la 
production de grues, 

(559/30) Dans le cadre de la rationalisation (en cours) des in-
terMs du groupe CIE PECHINEY SA de Paris et Lyon (cf. n ° 558 p. 36) aux Etats
Unis, la compagnie HOWMET CORP, (cf. n ° 555 p. 32) va se defaire, au prix de 
$ 12 millions environ, de son Departement "Aerosystems" - qui a realise en 1969 
un chiffre d1affaires de -$ 21 millions avec ses trains d'atterrisage pour avions -
au profit de l'entreprise spocialisee MENASCO MANUFACTURING C O (Burbank/ 
Cal.), dont le chiffre d'affaires pour la m�me periode s'est etabli a '$ 42 millions. 

HOWMET, qui s 'appr�te egalement a retroceder son Departement "articles 
professionnels medicaux" a la compagnie (a creer) HOWMEDICA CORP., sera ul
terieurement absorbee par la compagnie PECHINEY ALUMINIUM.CORP. , transfor
mee alors en HOWMET (seconde du nom), 

(559/30) Une association conclue en Republique Federale pour 
la vente de machines plastiques entre le groupe RHEINMETALL BERLIN AG de 
Berlin (cf, n ° 548 p. 21) et les entreprises REIFENHAUSER KG MASCHINENFABRIK 
de Troisdorf (cf. n ° 555 p, 24) et HEIDENREICH & HARBECK (Hambourg) a donne 
naissance a une filiale paritaire, VPM VERTRIEBSGESELLSCHAFT PLASTIK
MASCHINEN mbH (Dusseldorf). 

Le groupe de Berlin a recemment reduit de 60 % a 25 % sa participation dans 
la compagnie RHEINMETALL SCHMIEDE- & PRESSWERK TRIER GmbH d'Ehrang
Pfalzel {capital de DM. 10 millions), tandis que celle de la compagnie UNI-CARDAN 
AG (Lohmar /Rhld) y est pas see de 25 % a 60 % , et que celle de la compagnie bri
tannique · llRFIELD LTD (Londres) - actionnaire direct et indirect pour 37 % environ 
de la precedente et membre du groupe GUEST KEEN & NETTLEFOLDS LTD (Smeth
wick/Wore,) - restait i nchangee a 15 o/o.
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(559 /31) Affiliee pour plus de 25 % a la WESTDEUTSCHE 
LANDESBANK-GIROZENTRALE (Dus seldorf et MUnster ), l 'entreprise allemande 
de machines-outils WERKZEUGMASCHINENFABRIK GILDEMEISTER & COMP. 
AG de Bielefeld (cf, n ° 545 p. 15), dont le capital a ete recemment double a DM. 
10 millions, a accorde une licence a l'entreprise publique indienne de la branche 
HINDUSTAN MACHINE TOOLS LTD de Bengalore (cf. n ° 551 p. 22). 

Celle-ci est deja notamment licenciee d'une autre affaire allemande. HERMANN 
KOLB GmbH MASCHINENFABRIK (Knln-Ehrenfeld), ainsi que de la Division RENAULT 
MACHINES OUTILS du groupe fran�ais REGIE NATIONALE DES USINES RENAULT SA 
(Boulogne-Billancourt). 

(559/31) Le groupe americain de mecanique WHITE CONSOLI-
DATED IN DUSTRIES INC, de Oeveland/0. (cf. n ° 506 p. 26) a allege ses interets 
a Paris en dissolvant son affiliee (a travers WHITHIN INTERNATIONAL LTD) 
WITHIN FRANCE Sarl (capital de F. 1 00,000), geree par M. E, M. Kennedy, et 
il en a confie a Mme 0, Saglio la liquidation, 

Le groupe de Cleveland a recemment cede au groupe AMERICAN STANDARD 
INC. (New York) sa participation de 49 % en Italie (a travers HUPP CORP. de Cle
veland, acquise fin 1967 - cf. n ° 544 p. 23) dans 11 entreprise BREDA HUPP SpA 
(Bari), transformee en BREDA STANDARD. Il a egalement accepte l 'offre du groupe 
de Londres BABCOCK & WILCOX LTD de rachat de sa filiale a 42 % de Pittsburgh 
BLAW KNOX C 0 (cf, n ° 540 p. 24). 

(559/31) Aux termes d'un accord de cooperation conclu entre 
les entreprises allemandes de machines d'emballage H. STRUNCK & C O

, MASCHI
NENFABRIK de Cologne (cf. n ° 480 p. 27) et HARZPACK MASCHINENBAU PIOCH 
& BRtJNAU (Teichhutte/Seesen), la premiere assurera la d1stribution des machines 
de la seconde tant en Republique Federale qu 1a l'etranger. 

STRUNCK (fonds de comman1dite de DM. 7 millions) realise avec :pres d 1un 
milli er d'employes un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 40 millions. Ses 
principales filiales sont H. STRUNCK & C O GmbH (Creulsheim), STRUNCK & C 0 

FORSCHUNGS & ENTWICKLUNGS GmbH (Koln-Ehrenfeld) .et HUGO MOSBLECH 
GmbH (Koln-Ehrenfeld). 

(559/31) En portant a Ptas 5 millions le capital de sa filiale de 
Barcelone COMERCIAL BERKEL SA, le groupe de machines a debiter la viande, 
bascules, instruments de mesure, fournitures pour cuisines et armoires frigori
fiques, etc •. , MIJ. VAN BERKEL'S PATENT N. V, de Rotterdam (cf. n ° 509 p. 28) 
s'en est assure le contrale absolu. 
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I EDITION 
(559/32) Specialiste aux Pays-Bas d'impression et edition en offset (4 couleurs) de materiels publicitaires et etiquettes (pour la pharmacie principalement), la firme DRUKKERIJ VAN LOOSBROEK N. V, (Oss) a cree sous son nom une filiale commerciale a Londres ( capital de £ 1. 000). Animee par MM. A, F. van Loosbroek et H. A, Bloemers, la fondatrice occupe plus de 300 personnes. 

(559/32) Filiale paritaire a Hambourg des groupes allemand SIEMENS AG (Berlin et Munich) et neerlandais PHILIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN N. V. (Eindhoven), la maison d'editions musicales DEUTSCHE GRAMMOPHON GmbH
{cf. n ° 551 p. 24) a reorganise ses inter@ts aux Pays-Bas : sa filiale de 1s-Gravenhage POLYDOR NEDERLAND N. V. (cf. notamment n ° 496 p. 25), transformee ensociete de portefeuille sous le nom de PALLADION N. V. (capital autorise de Fl. 20millions� a cree, sous la direction de M. E. J. Garretsen, la societe d'exploitationPOLY DOR NEDERLAND N. V. seconde du nom (capital de Fl. 5 millions), a laquelleelle a fait apport de ses actifs indus triels et commerciaux en ma tie re de disques,

(559 /32) Une filiale de vente de disqu�s et bandes magnetiques installee a Hambourg sous le nom de BARCLAY SCHALLPLATTEN GmbH (capital de DM. 120. 000) et avec pour gerant M. Henri Rossi (Antony/Hts-de-Seine), est venue enrichir les inter@ts chez les Si x du groupe franc;ais CIE PHONOGRAPHIQUE BARCLAY SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n ° 495 p. 28). Ce dernier etait jusqu 1ici present a Bruxelles avec la CIE PHONOGRAPHIQUE FRANCO-BELGE-BARCLA Y-STE BARCLAY SA, dont le capital a ete porte fin 1969 a FB. 6 millions, ai!lsi qu'a Amsterdam avec GRAMMOFOONPLATEN MIJ. BARCLAY-NEDERLAND N. V. (Fl. 250, 000), 

(559 /32) Le groupe d 1Amsterdam MUZIEKUITGEVERIJ DE IN-TERNATIONALE UI.TGAVEN BASART (LES EDITIONS MUSICALES BASART) N. V, 
{cf. n ° 512 p. 25) s'est enrichi d1 une nouvelle filiale d'editions musicales, GABA MUSIC N. V. (Amsterdam) au capital de Fl. 10. 000, que dirigent MM.· August A, Jansen et H, Ch. Gomperts, Membre du groupe A: J. G. STRENGHOLT'S UITGEVERS MIJ. N. V. d 1Amsterdam (cf. n ° 374 p.16), la fondatrice contrOle notamment aux Pays-Bas les firmes PINCUSGIL MUZIEK N. V., RONDOR N. V., METRIC MUSIC C 0 (HOLLAND) N. V., etc •.• , et a Bruxelles la societe EDITIONS BASAR T BELGIUM Sprl. 

(559/32) Des inter@ts belges portes par Mme Bauer (Bruxelles) pour 50, 5 % et M. Joseph Dethier (Waterloo) pour 48, 5 % ont ete a 1 1origine a Paris de l'entreprise d1 editions de disques et reproductions musicales NEW MUSIC CORP. FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000). 
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I ELECTRONIQUE I 

{559 /33) Ventreprise allemande d 1appareils de contrOle et 
mesure PAUL LIPPKE KG MESS- & REGELGERATE de Neuwied {cf. n ° 517 p. 25) 
a transforme son bureau de vente de Paris en filiale a 90 %, LIPPKE-FRANCE 
Sarl {capital de F. 20. 000), et en a transfere le siege a Antony/Hauts-de-Seine ... 
Le gerant de la nouvelle affaire est M. Gerard Brandenbu;rger, associe pour le 
solde. 

La fondatrice {fonds de commandite de DM. 1, 65 million), dont l'associee 
commanditee est la firme PAUL LIPPKE VERWALTUNG GmbH {Duisburg), et qui 
emploie pres de 200 personnes, possede une filiale a Neuwied, CHEMIE ELEKTRO
NIK GmbH & C ° KG VERFAHRENSTECHNIK - commune avec 1 1 entreprise suisse 
ELASTOMER AG {Chur) - ainsi que des filiales de vente en Grande-Bretagne 
(Slough/Bucks.), Suede {Orebro) et Etats-Unis {Glendale/N. Y. ). 

{559/33) Le groupe public de Rome I..R:. I .. -ISTITUTO PER LA 
RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE (cf. n ° 551 p. 20) rationalise ses interets dans le 
secteur electronique au profit de sa filiale S. T. E.T. -STA FIN'ANZIARIA TELE
FONICA PER AZ. de Turin et Rome (cf. n ° 523 p. 37) : celle-ci recevra la partici
pation de 49 % du holding FINMECCANICA SpA (cf. n ° 539 p. 27) dans la firme de 
Rome SELENIA-INDUSTRIE ELETTRONICHE ASSOCIATE SpA (cf. n ° 541 p. 22), 
et la moitie (49 %) de son contrOle a Genes sur la societe ELSAG NUOVA SAN GIOR
GIO ELETTRONICA SpA (creee debut 1969 sous la presidence de M. Giuseppe As
quini). 

Pour financer son expansion, S. T. E. T. a par ailleurs cree a Luxembourg 
la STE FINANCIERE POUR LES TELECOMMUNICATIONS & L' ELEC TRONIQUE SA, 
{capj�J de $ 5 millions) , presidee par M. P. Chiomenti et chargee d'emettre un 
emprunt de $ 50 millions qui sera place par un consortium bancaire international 
conduit, du cOte italien, par la BANCO DI ROMA SpA, la BANCA COMMERCIALE 
ITALIANA SpA et le CREDITO ITALIANO SpA {respectivement contrOlees pour 96 %,

95, 4 % et 81, 4 % par l'I. R. I.) ainsi que la BANCA NAZIONALE DEL LA VORO SpA 
(cf. n ° 558 p. 33). 

(559/33) Membre au Canada du groupe de la STE GENERALE 
DE BELGIQUE SA {cf. n ° 557 p. 35), la compagnie de portefeuille GENS TAR LTD 
de Montreal (cf. n ° 553 p. 20)· va renforcer ses inter@ts aux Etats-Unis - elle a 
recemment pris a Winnipeg le contrOle absolu de l 'entreprise B. A. C. M. -INDUS
TRIES INC. (cf. n ° 466 p. 19), qui exerce ses activites tant aux Etats-Unis qu'au 
Canada - ou elle a negocie I 'acquisition. au prix de $ 10 millions environ, du groupe 
SUTTER HILL C O (El Paso-San Francisco/Cal.), promoteur d'entreprises de tech
nologie avancee (notamment composants pour informatique et ordinateurs). 
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(559/34) La representation en Republique Federale des fabri-
cations electroniques de la compagnie suedoise THORIN & THORIN A/B (Gt>teborg) 
est desormais du res sort de la societe THORJN & THORIN GmbH (Hanovre}, nouvel
lement constituee au capital de DM. 20, 000 avec pour gerant M. Bengt Thorin 
(Goteborg). 

(559/34) Les groupes electriques et electroniques SIEMENS AG
de Berlin et Munich (cf. n ° 558 p. 26) et AEG-TELEFUNKEN de Berlin et Francfort 
(cf. n ° 557 p. 23) sont convenus de l'ouverture de negociations en vue d'une coope
ration portant sur la conception et la construction de tres grands ordinateurs. Le 
cadre pourra en @tre une filiale commune dont le principal actif serait, initialement,
l 'usine de Constance du second partenaire, qui possede une certaine experience en 
la matiere grace notamment a ses modeles TR 4 et TR 440. 

Cet eventuel accord n'affectera pas les activites des deux partenaires en ma
tiere de construction d'ordinateurs de moindre taille. 

(559/34) La filiale que la firme franc;aise STE D'ETUDES ELEC-
TROMECANIQJES-SEEM Sarl de Vanves/Hts-de-Seine (cf. n ° 511 p. 22) avait decide 
de former en Republique Federale a vu le jour a Buhl/Baden, La nouvelle SEEM 
ELEKTRONISCHE BAUELEMENTE GmbH (et non, comme prevu a l'origine, DEUT
SCHE SEEM GmbH), au capital de DM. 20. 000 et avec pour gerant M. Alexander 
von Saenger, distribue:ra les materiels de connexion, interrupteurs, relais, etc .. 
de sa fondatrice. 

I ENGINEERING 

(559/34) Associe personnellement responsable a Hambourg, aux
cotes de M. Helmut Lorenz-Meyer, de la firme THEODOR WILLE KG {cf. n ° 558 
p. 25), M. Eberhard W. Sack a ete le fondateur pour 51 % aux Pays-Bas d 1une affai
re de developpement et conception de techniques de productions pour industries chi
miques et alimentaires, NEOTEC N. V. {Tilburg) au capital autorise de Fl. 0, 5 mil
lion (libere de 10 % ), en association pour le solde avec M. Jobst Otto A. Zoellner 
{Hambourg). 

La nouvelle affaire assurera nota�ment la representation de l'entreprise de 
Hambourg NEOTEC- GESELLSCHAFT FUR NAHRUNGSMITTELVERFAHRENSTECH
NIK mbH & C ° KG. 
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I FINANCE l 
(559/35) Animateur de la compagnie americaine de leasing de 

vehicules, remorques, garages, stations-services, etc ... McCULLAGH LEASING 
INC. (Detroit/Mich.), M. T. Jack McCullagh est gerant a Francfort d 1 une affaire 
a m@me vocation, McCULLAGH LEASING GmbH (capital de DM. 20. 000). 

Chez les Six, la compagnie americaine etait deja presente depuis 1962 avec 
une filiale a Milan, McC ULLAGH ITALIANA Srl (capital de Li. 950,000). 

(559 /35) Les liens ( cf. n ° 53 5 p. 29) entre le groupe de Rome 
FLAMINIA NUOVA SpA (capital recemment porte a Li. 5 milliards), qu'anime M. 
Corrado Sofia, et la FIRST NATIONAL CITY BANK de New York (cf. n ° 558 p. 32) 
ont ete renforces avec la formation d 1 une filiale financiere commune a Milan, F1RST 
NATIONAL CITY FLAMINIA-HOLDlNG DI SERVIZI FINANZIARI SpA (capital de Li. 
2 milliards), que preside M. C. Sofia. 

La banque americaine, dont M. John Rudy dirige les succursales de Milan et 
Rome, avait acquis dernierement a Rome un interet de 50 % dans la societe de cre
dit STA FLAMINIA NUOVA PICCOLI PRESTICI SpA (cf. n ° 535 p. 29), creee fin 
1968 par le groupe italien, Les autres interets de ce dernier comprennent notamment 
les compagnies F1DUCIARIA FLAMINIA SpA (en association avec le groupe R. S. 
DICKSON & C O "INC. de Charlotte/N. C. - cf. n ° 52 1 p. 27), STA FJLAMINIA BEN! 
DI CONSUMO SpA (Rome), DELFINO SpA (capital de Li. 500 millions), etc ... 

(559/35) L'etablissement bancaire public CREDITANSTALT 
BANKVEREIN AG de Vienne (cf. n ° 558 p. 32) s'est assure a Bruxelles une partici
pation de 6, 15 % dans la BANQUE EUROPEENNE DE CREDIT A MOYEN TERME
B, E.C. SA (cf. n ° 483 p. 28) a !'occasion de 11augmentation a FB. 1,332 milliard 
de son capital. 

Constituee fin 1967, B. E. C. a pour autres actionnaires la STE GENERALE SA 
(cf. n ° 557 p. 25) et le CREDIT LYONNAIS SA (cf. n ° 556 p. 28) de Paris, la STE 
GENERALE DE BANQUE SA (groupe STE GENERALE DE BELGIQUE SA - cf. n ° 

556 p. 27) de Bruxell�s, l'AMSTERDAM ROTTERDAM BANK N. V. (cf. n ° 553 p. 31) 
d'Amsterdam, la DEUTSCHE BANK AG (cf. n ° 553 p. 43) de Francfort, la BANCA 
COMMERCIALE ITALIANA SpA (cf. n ° 549 p. 31) de Milan, la MIDLAND BANK LTD 
(cf. n ° 556 p. 24) et la SAMUEL MONTAGU LTD (cf. n ° 544 p. 16) de Landres. 

(559/35) Filiale de l'ASSURANCE LIEGEOISE SA de Liege (cf. 
n ° 386 p. 18), la compagnie LA FONCIERE LIEGEOISE SA, dont le capital a ete re
cemment porte a FB. 45 millions, a constitue a son siege la societe de credit LA 
FONCIERE & FINANCIERE LIEGEOISE SA (capital de FB. 1 million), dont M. Jean 
Dufer a ete nomme president. 
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(559/36) Poursuivant son expansion a l'etranger (cf. notamment 
n ° 556 p. 27), le groupe de leasing et credit-vente de materiels industriels LOCA
FRANCE SA (Paris) a procede a la creation de deux filiales, l'une a New York et 
l'autre a Landres. Dans la premiere, LOCAFRANCE U. S, CORP. (capital de $ 1 
million, libere de 10 %), que preside son propre president, M. Eugene Ranc;on, i1
est associe a la FRENCH AMERICAN BANKING CORP. de New York (affiliee pour 
33, 3 % a la BANQUE NATIONALE DE PARIS, elle-m@me actionnaire pour 1, 52 % 
de LOCAFRANCE - cf. n ° 495 p. 31),pour 15 % et a la BANQUE DE L 1INDOCHINE 
SA (actionnaire pour 11,90 % de LOCAFRANCE - cf. n d 556 p.28) pour 10 %. La 
seconde, PROMODATA LTD (capital de £ 10. 000), qu'il contrOle a 70 % (dont 50 % 
a travers PROMODATA SA - cf. n ° 549 p. 28), a pour objet le negoce d'ordinateurs 
d'occasion airisi que d'equipements peripheriques et terminaux pour ordinateurs. 

Parmi les recentes initiatives du groupe a l'etranger, fi�J,irent notamment: 
1) la creation d 1une filiale a Milan, LOCAFIT-LOCAZIONE MACCHINARI INDUS
TRIAL! SpA (capital de Li. 100 millions), que preside M. Aldo Rossi, et ou i1 est
associe 55/10/10/15 avec la STE FINANCIERE EUROPEENNE-S, F. E .  de Luxem
bourg (cf, n ° 528 p. 24), la BANCA NAZIONALE DEL LAVORO SpA de Rome (cf. n ° 

558 p. 33) et 11 EFIBANCA-ENTE FINANZIARIO INTERBANCARIO SpA de Rome (af
filiee a la precedente - cf, n ° 533 p. 30); 2) !'elevation a FS. 1 million du capital de
sa filiale a 80 % (le solde appartenant a la BANQUE DE L'INDOCHINE) STE D'ETU
DES & D'INVESTISSEMENTS POUR L'EQUIPEMENT SA de Lausanne (cf. n ° 543
p. 27); 3) I 'augmentation a 15 % de sa participation dans la compagnie de leasing in
dustriel de Madrid IBERLEASING SA (cf. n ° 381 p. 25), celles des groupes BANCO 
POPULAR ESPANOL SA de Madrid (cf. n ° 554 p. 31), INTERLEASE SA de Luxem
bourg (cf. n° 524 p. 23) et HAMBROS BANK LTD de Landres (cf, n ° 555 p. 17) se
trouvant correlati vem ent ramenees a 84, 46 % , 0, 30 % et 0, 24 % respectivement;
4) la creation de filiales en Suisse, LEASING EQUIPEMENT SA (cf. n ° 543 p. 27),
et en Espagne, CELSA (cf. n ° 556 p. 27), ainsi que la prise d'une participation d'un
t iers dans la compagnie belge de location d'ordinateurs LOCABEL SA (cf. n ° 540
p. 25 ).

En France, le groupe LOCAFRANCE s'est recemment assure le contrOle a
83, 97 % de la firme CORT-CONSEILS EN ORGANISATION SA de Paris (capital de 
F, 184,800) que preside, M. H. de Murand, ainsi que celui a 84 % de la so9ete LI
VRAISONS INDUSTRIELLES & COMMERCIALES L. I. C. SA (capital de F. 0, 5 mil
lion) et de sa filiale STE DES GARAGES L.I.C. SA (capital de F. 0, 25 million), 
que preside, a Vitry/Val-de-Marne, M. A, Rochon, 

(559/36) Affilie pour 17, 8 % a la BANCA COMMERCIALE ITA-
LIANA SpA (cf. supra, p. 33), pour 18, 05 % au CREDITO ITALIANO SpA et pour 
15, 5 % au BANCO DI ROMA SpA, le groupe de Milan MEDIOBANCA-BANCA DI CRE
DITO FINANZIARIO SpA (cf. n ° 556 p. 28) a participe avec le CREDIT FONCIER DE 
MONACO SA (Monaco) - membre du groupe STE CENTRALE DE BANQUE SA de Pa
ris (cf. n ° 544 p. 29) passe en 1969 sous le contr6le de la STE GENERALE SA (cf. 
notamment n ° 519 p. 29) - a la creation a Monte-Carlo /Monaco de la BANQUE CEN
TRALE MONEGASQUE DE CREDIT A LONG & MOYEN TERME SA (capital de F. 5 
millions). 

Dirigee par M. Pierre David,, celle-ci compte egalement parmi ses fondatri
ces la STE NA TI ONA LE DE FINANC EMENT SA (Monaco), la STE GENERA LE SA, 
la B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA, le CREDIT LYONNAIS SA, l'OM
NIUM DE PARTICIPATIONS BANCAIRES SA (groupe BANQUE DE PARIS & DES 
PAYS-BAS SA), etc ... 
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(559/37) Animee par MM . .Imathan B. Lovelace et Robert B. 
Egelton , le groupe financier de Los Angeles CAPITAL RESEARCH & MANAGE-
MENT C O 

( cf. N ° 515 p. 27) a preside a la creation a Luxembourg - en associa-
tion avec la compagnie locale FINIMTRUST SA (cf. N ° 556 p. 28 ) - du Fonds 
"open end" CAPITAL INTERNATIONAL FUND SA, dotee d'une soo.ete de conseil, 
CAPITAL INTERNATIONAL ADVISORY C O SA (capital de $ 60. 000), et d 1une fi
liale de rachat, CAPITAL INTERNATIONAL REPURCHASE C 0 SA($ 100. 000). 

Le nouveau Fonds (capital autorise de $ 10, 01 millions) a pour administra
teurs MM. K. E. Mathys en-Gerst et J. Beles, respectivement president et direc
teur general d1 une des filiales du groupe a Geneve, CAPITAL INTERNATIONAL 
SA (anc. CAPITAL MANAGEMENT SERVICES SA - cf. N ° 210 p. 23), M. Robe rt 
L. Genillard, associe de WHITE, WELD & C O de New York ( cf. N ° 509 p. 21)
et FINIMTRUST.

(559/37) Une association entre onze banques allemandes a 
donne naissance a Francfort a la societe d'investissement UNIVERSAL-INVESTlviENT 
GmbH, qui a cree, sous le nom de "Homburger Fonds", un Departement special 
s'adressant a des investisseurs disposant d'une mise minimum de DM 50. 000. 

Parmi les fondatrices, figurent les banques d'affaires de Francfort GEORG 
HAUCK & SOHN (cf. N ° 523 p. 16), affiliee depuis quelques mois au groupe d'as
surances ALLIANZ VERSICHERUNGS AG (Berlin et Munich), BANKHAUS G:E:BR. 
BETHMANN (cf. N ° 547 p. 19) et HARD & C O GmbH (cf. N ° 536 p. 40), ainsi que la 
banque de Hambourg SCHRODER, MUNCHMEYER, HENGST & C O

, emanation de 1 a 
BA NKHAUS: GEBRt'.JDER SCHRODER & C ° KG (Hambourg), MONCHEMEYER & C 0 

(Hambourg) et de la BANKHAUS FRIEDRICH HENGST & C O (Offenbach). 

I INDUSTRIE ALIMENTAIRE I 
(559/37) Animee par M. Claudio Sada et specialiste a Milan de 

conserves cuisinees de viande, potages, sauces, spaghettis, etc ... , la firme

SIMMENTHAL SpA {usines a Monza/Milano, Naples et Aprila/Rome) sera repre
sentee en France par la nouvelle SIMMENTHAL-FRANCE SA (capital de F. 100. 000), 
creee a Vi try-sur-Seine/Val-de-Marne, sous la presidence de M; Pierre �im, par 
son importateur dans le pays, la firme SPAD {Vitry-sur-Seine). 

(559/37) La firme italienne de conserves d.e viande et charcute-
rie GIOVANNI ARDUINI SpA {Reggio Emilia) va s'associer avec des interets grecs 
pour la construction a Ghirtonis/Larissa d'une usine de jambons et saucissons 
devant occuper 180 personnes. Cette unite sera exploitee par une filiale creee a c l'.L 

effet, ARDUINI HELLAS A. E., qui exportera entre 25 et 40 % de sa production :iii· 

nuelle (plus de 3. 700 tonnes), 
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(559/38) Specialisee dans la fabrication de malt pour brasserie 
et produits a base de cereales pour boulangerie, la societe allemande IREKS GmbH 
(Kulmbach) a souscrit avec son associee DEUTSCHE ARKADY GmbH de Hanovre 
(produits pour boulangeries) 1 'augmentation de FB 18, 4 a 28 millions du capital de 
leur filiale commune de negoce de cereales et fabrication de malt en Belgique 
DYLAMALT N, V, de Wilsele-Leuven, avec succursale a Kulmbach (cf. N ° 477 
p. 25), transformee a cette occasion en DYLAMALT LEUVEN N. V.

IREKS (capital de DM 9,003 millions1 qu 1anime M. Horst Frh. von LUding
hausen-Wolff, est filiale de la compagnie de negoce en gros de cereales, engrais, 
alirnmts pour betail, semences, graisses industrielles, etc ... J. RUCKDESCHEL 
& SOHNE GmbH (Kulmbach), au capital de DM 1 milli�n, que commandite la firme 
J. RUCKDESCHEL & SOHNE KG.

(559/38) Toutes deux contrOlees par la famille Remy-Martin, 
les entreprises franc;aises de spiritueux MAISON REMY MARTIN & CIE SA de Co
gnac/Charente (cf. N ° 547 p. 31) et COINTREAU Sarl d'Angers/M. & L. (cf. N ° 

506 p. 30) ont negocie la prise d'une participation de 33 °/o environ (qu'elles se par
tageront 50/50) dans la maison de vins de champagne KRUG & CIE Sarl (Reims) a 
l' occasion d 'une prochaine augmentation de son capital. 

KRUG, qui restera sous le contrl:He de la famille Krug, entretient deja des 
liens commerciaux avec ses deux futurs actionnaires : a Londres, la firme REID 
PYE & CAMPBELL LTD, qui la distribue depuis 80 ans, distribue egalement de
puis 25 ans les cognacs "Remy-Martin"; en France, ces deux marques ainsi que 
les liqueurs "Cointreau" ont pour distributeur commun le groupement d'interet eco
nomique RIVIERE DISTRIBUTION, au sein duquel sont associeesles compagnies 
SODIMAR-COINTREAU SA (Paris), PIERRE RIVIERE & CIE SA de Paris (nego
ciant en vins et spiritueux) et IZARRA-DISTILLERIE DE LA COTE BASQUE Sarl 
de Bayonne (cf. N ° 501 p. 33). 

(559/38) Le groupe franc;ais GENERALE ALIMENTAIRE-GASA 
SA (Neuilly /Hts-de-Seine) va renforcer sa branche conserverie de luxe (chiffre 
d 'affaires de F. 23, 3 millions en 1969) en s 'assurant le contrOle de 1 'entreprise 
de saumon fume et conserves de poisson KLAPISCH FRERES SA (Cachan/Val-de
Marne). Simultanement, il prendra une importante participation dans la manufacture 
de rillettes ETS BORDEAU-CHESNEL SA (Yvre-L' Eveque/Sarthe). 

GASA, qui a realise en 1969 un chiffre d'affaires consolide de F. 331, 2 mil
lions, est interesse dans ce secteur avec un Departement specialise (resultant de 
!'absorption de l'entreprise FOIE GRAS EOOUARD ARTZNER SA - cf. N ° 432 p. 
25), deux filiales, FABRIQUE DE PATES DE FOIE GRAS LOUIS HENRY SA de 
Bordeaux (cf. N ° 460 p. 32) et ETS. L. LEYMARIE & SES FILS SA (Mont-de
Marsan/Landes), et une affiliee (7, 91 %1 CIE SAUPIQUET de Nantes (cf. N ° 552 p. 
33), En Republique Federale, il a une participation de 25 °/o dans la firme HEINE & 
C O GmbH d 1 Elmshorn/Hambourg (cf. N ° 282 p. 20), specialiste de conserverie fine 
de viande, 
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(559/39) Nouvellement formee pour la distribution en Republique 
Fede.:ale des vins de cooperatives autrichiennes, la societe ZOW ZENTRALKELLE
REI OSTERREICHISCHER WINZERGENOSSENSCHAFTEN, VERTRIEBSGESELL
SCHAFT FUR DIE BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND mbH est filiale a 75 % de la 
firme de negoce de vins MACK & SCHUHLE WEINKELLEREIEN (Owen/Teck) et de 
s es gerants ( 12, 5 % chacun) Jurgen et Ingo Mack. Elle a pour representant general 
la firme de la branche EWALD THEODOR DRAHTEN KG (Alf/Mosel). 

I METALLURGIE I 
(559 /39) L 1entreprise allemande d 'installations industrielles, 

constructions metalliques et chaudronnerie AR THUR HEINRICH GmbH (Saarbru
cken) a acquis en France un ensemble industriel a Bouxwiller/Bas Rhin qu'exploi
tera une filiale creee a cet effet, ARTHUR HEINRICH Sarl. Celle-ci occupera 200
personnes, une fois atteint son regime de croisiere. 

(559/39) La manufacture suedoise de chaudieres pour chauffage 
central et installations frigorifiques OSBY-PANNAN A/B d 10sby ( cf. N ° 306 p. 32)
sera desormais presente aux Pays-Bas avec une nouvelle filiale, N. V. SAPHIER 
(Drachten), qui reprendra les activites de la filiale a Drachten OSBY-NEDERLAND 
N. V., creee en 1965 a Rotterdam et dissoute apres avoir connu des difficultes
financieres.

La fondatrice, dont l 'agent general pour le Benelux est la firme de Haarlem 
IMBEMA ROLBA N. V. (cf. N ° 544 p. 191 est presente en Republique Federale avec 
deux filiales a Lubeck, DEUTSCHE OSBY WINTERBAU GmbH et DEUTSCHE OSBY -
KUHL- & WARMEANLAGEN GmbH (cf. N ° 290 p. 30).

(559/39) Specialiste d'articles et constructions en metaux le-
gers ainsi qu 'installations en verre blinde pour banques, la societe allemande J.C. 
F. KAUFMANN METALLWARENWERK (Wuppertal-Wohwinkel) est maintenant re
presentee aux Pays-Bas par une societe soeur, KAUFMANN BENELUX N. V.
(Bunnik) au capital de Fl. 150. 000, que contrOlent directement M. Carl Friedrich
Berlage et Mmes Hilde et Ingrid BerJage

(559/39) Le groupe papetier, chimique et metallurgique sue-
dois STORA KOPPARBERGS BERGSLAG A/B de Falun (cf. N ° 540 p. 33) a :tenforce 
·son reseau commercial chez les Six (cf. Nos 487 p. 22 et 534 p. 41 ) avec !'instal
lation a Paris de la filiale STORA KOPPARBERG SA (capital de F. 750. 000) qui,
presidee par Melle J. Fumeron, est specialisee dans les aciers speciaux, ino
xydables, etc ...
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(559/40) L'entreprise siderurgique sud-africaine MIDDELBURG 
STEEL & ALLOYS PTY LTD (Johannesburg) a pris pied chez les Six en installant 
une filiale commerciale a Luxembourg, SOUTHERN CROSS STEEL C O (EUROPE) 
Sar! ( capital de F. Lux. 0, 5 millioni dont MM. F. P. Bath (Johannesburg) et J. P. 
Van der Westhuyzen (Luxembourg) ont ete nommes gerants. 

(559/40) Propriete jusqu'ici de M. Georges Hodjeff (Uccle-
Bruxelles), l'entreprise belge d'emboutissage de tOles en acier inoxydable (notam-
ment pour la fabrication d'eviers et de taques de cuisinieres) SUTER-STAVELOT 
SA (Stavelot) a porte son capital a FB 11, 5 millions pour accueillir comme nouvel 
actionnaire la compagnie suisse d'articles metalliques STARINOX AG (Oberrohrdorf), ou 
M. G. Hodjeff dispose d'inportants interets.

(559/40) La compagnie allemande de constructions -�talliques 
et mecaniques DSD DILLINGER STAHLBAU GmbH de Dillingen./Sarre (cf. n ° 558 
p. 28) va regrouper ses interets en France : sa filiale de Paris STE D' ETUDES & DE 
CONSTRUCTIONS METALLIQUES SEIBERT-SECOMETAL SA (usines de ponts rou
lants et routiers a Sarralbe/Moselle occupant 450 personnes) absorbera l 'entreprise 
soeur de grosse chaudronnerie C. M. B. -CONSTRUCTIONS METALLIQUES DE BOU
ZONVILLE Sar! de Bouzonville/Moselle (400 salaries et actifs bruts de F. 41, 7 mil
lions - cf, n ° 488 p. 36). 

Propriete commune de MM. Hubert Linster (president de SECOMETAL) et 
Hans Welsch ( co-gerant de C. M. B. ), la firme allemande a une filiale a Johannes
burg, DILLINGER ENGINEERING & CONTRACTING C O LTD (PTY), et elle possede 
une participation de 50 % dans l'entreprise de Rotterdam NDSM-DSD UNITED CON
TRACTORS UNICON N. V. (cf. n ° 541 p. 29). 

(559/40) Les entreprises metallurgiques CIE FRANCAISE DES 
FERRAILLES-C. F. F. de Paris (cf. n ° 556 p. 32), REBOUL SA (Marseille) - mem
bre du groupe OTTO LAZAR & CIE SA de Metz (cf. n ° 548 p. 31) qu'animent MM. 
Leon et Henri Lazar (cf. n ° 504 p. 33) - NOEL DUMOND R. LARDET & CIE SA 
(Lyon) et ETS METALLURGIQUES R. WORMS de Nancy (cf. n ° 341 p. 27) se sont 
associees au sein du groupement economique PURMET , dont l'objet est la mise en 
place d'une ligne de broyage d'automobiles a St-Pierre-de-Chandieu/Rhl'>ne. L' engi
neering de cette unite - qui sera equipee d'un broyeur "Bulldog" de 60 t. de la com
pagnie americaine HAMMERMILLS INC. (Cedar-Rapids/Iowa), dont C. F. F. est 
I 'agent exclusif pour 1' Europe - sera as suree par 1' entreprise d'Ivry/Val-de-Marne 
EPREAL Sarl. 

Filiale commune de la C. F. F. et de la CIE DES ATELIERS & FORGES DE LA 
LOIRE-CAFL SA (groupe MARINE FIRMINY SA - cf. n ° 547 p. 28) , cette derniere 
a deja installe une chatne identique a Athis-Mons/Essonne pour le compte de la 
C. F. F., et elle s'apprete a realiser une m@me operation au Japon.
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(559/41) Le groupe allemand de coutellerie WURTTEMBERGISCHE

ME TALLWARENFABRIK AG de Geislingen/Steige (cf. n ° 552 p. 35) a decide de fermer 
en juin 1970 son unique filiale industrielle a l 'etranger, WMF BELLAS INDUSTRIELLE AG d'Athenes et Volos (capital de Drs 16, 5 millions), qui avait ete creee en 1964 en association avec la societe locale INDUSTRIAL DEVELOPMENT CORP. SA et emploie actuellement pres de 150 salaries. 

(559/41) Filiale commune a La Haye des groupes N. V. BILLITON MIJ. de La Haye (cf. n ° 554 p. 39) et KON. NED. HOOGOVENS & STAALFABRIEKEN N. V. d 1Ijmuiden (cf. n ° 553 p. 35), l'entreprise metallurgique HOLLAND ALUMINIUM N, V. (cf. n ° 542 p. 34) s'est donnee a son siege une filiale, H.A. BAUXIET AUSTRALIE N, V. (capital initial de Fl. 100. 000), qui, avec MM. H. H. van Abbe, J. R. Schrage et R. Smit pour administrai'eurs a pour objet l'exploitation du gisement de bauxite decouvert dans la peninsule du Cap York/Queensland par sa fondatrice. Celle-ci, associee a la compagnie americaine TIPPERARY LAND & EXPLORATION CORP. (creee en 1967) dans l'exploration des bauxites du Cap York (qui seront transformes sur place en alumine), participe deja avec le groupe AMERICAN METALCLIMAX-AMAX (cf. n ° 549 p. 36) a l 'exploration des giseme nts de Kimberley, en Australie nord-occidentale. 

(559/41) L'entreprise de recherche et exploitation de gisements de kaolin UMIA-UNION DES MINES & INDUSTRIES ANNEXES-CIE MINIERE & INDUSTRIELLE DE FRANCE SA de Paris (cf. n ° 326 p. 19) a procede a une simplification de ses interets en absorbant sa filiale CORPORATION MINIERE & INDUSTRIELLE SA (Paris). UMIA, qui controle a Paris les compagnies ENTREPRISE GENERALE D' EXTRACTION & DE CRIBLAGES SA et CIE PARISIENNE DE NETTOYAGE SA, etait interessee pour 20 "/o clans la firme MATERIAUX & PRODUITS INDUSTRIELS SA (Paris), absorbee en mai 1969 par la filiale DENAIN-ANZIN-MINERAUX SA du groupe DENAINNORD-EST-LONGWY SA (cf. n ° 554 p. 33). 

I PHARMACIE 
(559/41) Membre du groupe LABORATOIRES LABAZ SA de Paris 

(cf. n ° 539 p. 23) la compagnie LABORATOIRES PHARMACEUTIQUES DEROL SA 
( cf, n ° 4 77  p. 27) a negocie I 'absorption de son homologue STE D' EXPLOITATION DESLA.BORA TOIRES J. BER THIER SA (Grenoble/Isere), dont les actifs, estimes (bruts) a F. 7, 9 millions, seront remuneres par une augmentation de son capital a F. 1, 6 million. Sous controle belge, LABAZ est affiliee de puis peu pour 24 "/o au groupe chimique 
PIERREFITTE AUBY SA (cf. n ° 554 p. 20). 



- 42 -

(559/42) Le groupe chimico-pharmaceutique de Londres THE 
WELLCOME FOUNDATION LTD (cf. n ° 444 p. 34) a elargi ses inter@ts indirects en 
France en creant a Paris - a travers sa filiale COOPER McDOUGALL & ROBERTSON 
LTD de Berkhamsted/Herts. (cf. n ° 428 p. 19) - une filiale a 50 %, LICOTAL SA 
(capital de F. 1 million) , qui, sous la presidence de M. G. M. Michel et la direction 
de M. B. R. Gotto, est specialisee dans les preparations veterinaires ainsi que subs
tances pour l'hygiene et la nutrition animale. 

Associee a parite au groupe ROUSSEL-UCLAF SA de Paris (cf. n ° 533 p. 37) 
a travers sa filiale veterinaire SOVETAL SA, que preside M. G. M. Michel, la fon
datrice britannique est dotee depuis 1967 d'une filiale a Paris, COOPER FRANCE SA, 
presidee par M. L. Lis. Sa compagnie mere y a  pour sa part deux filiales propres, 
LABORATOIRES WELLCOME SA et STE CHIMIQUE WELLCOME Sarl (cf. n ° 287 
p. 31), directement controlees par le holding de Landres BURROUGHS WELLCOME
INTERNATIONAL LTD (cf. n ° 390 p. 28).

(559 / 42) Le groupe d 'articles de toilette, drogue:rie et cosmeti-
ques BARNANGENS TEKNISKA FABRIKERS A/B de Stockholm (cf. n ° 534 p. 36) a 
enrichi ses interets en Republique Federale avec la creation d'une filiale, BARNAN
GENS DEUTSCHLAND GmbH (Frechen/Cologne). Celle-ci distribuera les produits 
pour plantes "Substral", dentifrices et produits d'hygiene pour enfants "Vademecum" 
et articles de toilette pour hommes "Royal Sweden" de la filiale BARNANGENS VADE
MECUM GmbH (Frechen) ainsi que les bougies en bocaux 'Tomten", bougies de stea
rine "Liljeholmen" et pansements "Savequick" de la filiale FABRIKEN TOMTEN ALEX 
LAGERMANN JR. GmbH (Frechen), recemment transformee en TOMTEN GmbH. 

Dans le pays, le groupe suedois est egalement pre sent avec deux autres prin
cipales filiales a Frechen/Cologne, VADEMECUM GmbH (anc. TOVA LEBENSMITTEL 
GmbH) et SHANTUNG COSMETICS GmbH (avec succursale a Coblence a l 'enseigne 
"Madame de Paris 11 ).

(559/42) La compagnie de portefeuille de Paris FINANCIERE & 
INDUSTRIELLE DE PETROLE & DE PHARMACIE-FIPP SA (cf. n ° 553 p. 37), qui 
coiffe notamment les en treprises pharmaceutiques LABORA TOIRES GREMY-LON
GUET SA, AGRIFURANE SA, OMNIUM DE MARQUES SA (toutes a Paris) ainsi que 
CIE GENERA.LE PHARMACEUTIQUE-COGEPHARM SA (Boulogne-Billancourt/Hts
de-Seine) avec ses filiales COGEPHARM EXPLOITATION SA, SOBORE SA, SOBO
REP SA et BORNEOSOL Sarl, a decide une reorganisation de ces inter@ts : 1) GREMY
LONG UET absorbera COGEPHARM et portera son capital a F. 8, 5 millions en remu
neration d 1 actifs estimes (bruts) a F. 26, 1 millions; 2) AGRIFURANE absorbera SO
BOREP, dont les actifs estimes (bruts) a F. 3, 5 millions seront remuneres par une 
augmentation de son capital a F. 3, 4 millions; 3) OMNIUM DE MARQUES absorbera 
SOBORE (actifs bruts evalues a F. 10, 7 millions) et BORNESOL (actifs bruts evalues 
a F. 1, 3 million) et portera, en consequence, son capital a F. 162. 800. 

Filiale indirecte jusqu 'ici du groupe UNION DE PARTICIPATIONS SA, qu'ani
ment MM. James Goldsmith et Alexis de Gunzburg, FIPP va passer sous le contrOle 
du groupe alimentaire britannique CA VENHAM FOODS LTD (Slough/Bucks.), ou UNION 
DE PARTICIPATION portera son actuelle participation de 60, 5 a 7 5 % . 
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(559/43) Affilie pour plus de 25 % a la BAYERISCHE VEREINS-

BANK (Munich), le premier groupe allemand de negoce pharmaceutique en gros, 
ANDREAE-NORIS ZAHN AG (cf. n ° 223 p. 25), a etoffe ses inter@ts dans la brancheavec !'acquisition des firmes WESTDEUTSCHE ARZNEIMITTEL GmbH (Krefeld) et C.H. KELLER (Heidelberg); il a d'autre part acquis le Departement specialise de la firme ERICH MICK KG (Treves). Au capital de DM. 24 millions, le groupe de Francfort realise avec quelque 4, 200 salaries un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 600 millions. Ses principales filial es sont FUNKE & KLUTH GmbH (Osnabruck), MAINLAND PHARMAZEUTISCHE FABRIK GmbH (Francfort ), RIEDEL & GRUND GmbH (Berlin), FERDINAND REUEL GmbH (Francfort), VERFA VERBANDSTOFF-FABRIK GmbH (Ulm), NORIZIA-KELLEREIEN GmbH (Nuremberg), CLERIC US, ZIEHL & C O GmbH (Nuremberg), "EMESCO'' METTENHEIMER & SIMON-COLLISCHONN BETEILIGUNGS GmbH& C ° KG (50 %), etc ... 

I PUBLICITE 
(559/4·3) Le groupe de publicite de St-Louis/Mo. GARDNER ADVERTISING C O INC. (cf. n ° 527 p. 34 ) a acquis de son associee de Bruxelles MENSCONSEILS PUBLICITE Sprl ( cf. n ° 512 p. 34) sa participation de 50 % dans leur filiale commune INTERGARD BELGIUM SA (Bruxelles). Desormais entierement contrOlee, celle-ci a ete dissoute et M. C.H. Norridge charge de sa liquidation. 

(559/43) Les compagnies de publicite cinematographique SA BEL-GE DE PUBLICITE & D'EXPLOITATION CINEMATOGRAPHIQUE-PUBLI-CINE (Bruxelles), BELGIQUE CINE SA (Louvain) et ECRAN-PUBLICITE Sprl (Bruxelles) ont consenti des apports partiels d'actifs - pour des valeurs respectives de FB. 2, 6millions, 3, 6 millions et 50. 000 - a la firme LE CINEMA PUBLICITAIRE BELGEC. P. B. SA (capital de F. 11 millions) , qu'elles viennent de creer a Bruxelles. Presidee par M. Jacques Declercq, celle-ci, dont les fondatrices se partagent le contrl'He a raison de 50 %, 35 % et 15 % respectivement, a pour objet la productionet !'exploitation de films publicitaires. 

I TEXTILES I 
(559/43) Filiale paritaire a Amsterdam des groupes THE DOW CHEMICAL C 0 de Midland/Mich. (cf. n ° 556 p. 36) et B. A. S. F. -BADISCHE ANILIN & SODA-FABRIK AG de Ludwigshafen (cf. n ° 557 p. 32), l'entreprise de files synthetiques plastifies et metallises au magnesium LUREX N. V. (cf. n ° 486 p. 32) a installe 

a Milan une filiale de vente, LUREX ITALIA Srl (capital de Li. 900. 000), que dirige M. Giorgio V. Tessari. Animee par M. Robert W. Forsythe - gerant de la nouvelle affaire - la fondatrice a plusieurs filiales commerciales sous son nom a 1 'etranger, notamment a Paris (cf. n ° 387 p. 21), Landres (cf. n ° 367 p.18), Sao Paulo (cf. n ° 452 p. 27), etc ... 
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(559/44) Filiale 80/20 des entreprises textiles fran�aises DICK-
SON CONSTANT SA de ,Montrouge/Hts-de-Seine (cf. n ° 538 p. 34) et TISSAGES DU 
PONT DE WARNETON Sarl de Warneton/Nord (cf. n ° 304 p. 31), qu'anime M. Van
develde, la firme de tis sage de toile lourde ASTIL SA {Coudekerque-Branche/Nord} 
a ete dissoute, 

DICKSON-CONSTANT (anc. ETS DICKSON SA de Paris) a adopte son actuelle 
raison sociale apres avoir re�u les actifs industriels de la firme TISSAGE MECANI
QUE EUGENE CONSTANT SA (Lille} qui, transformee en holding, en est devenue 
actionnaire pour 1/3 environ aux cotes de la compagnie de negoce en gros de laines 
A. DEWAVRIN & CIE SA de Tourcoing {cf. n ° 516 p. 35) pour 39 %. Ayant realise 
en 1964 un chiffre d'affaires de F, 45, 08 millions avec ses fabrications de tissus 
industriels (b�ches, stores, prelarts, bannes, tissus filtrants, toiles ignifugees, toi
les a courroies, tuyaux, etc .. ) , elle dispose de filiales a Paris (STE IMMOBILIERE 
DICKSON S. I. D. SA), Marseille (SONOLO SA, pour la location de baches}, Genes 
(LATUAL SpA) et Abidjan (MATOBA SA}. 

(559/44) Le groupe te_xtile de Milan SNIA VISCOSA SpA (cf. n ° 

548 p. 38) reste seul promoteur en France de la filature de St-Quentin/ Aisne dont i1
avait decide !'erection, courant 1969, en association avec l'entreprise LE TEXTILE 
DELGER SA de St-Quentin (cf. n ° 551 .P• 42}; celle-ci connart en effet actuellement 
des difficultes qui ne lui permettent plus d'assurer sa part des investiseements ne
cessaires. 

Pour aider LE TEXTILE DELGER a redresser cette situation, le groupe LAI
NIERE DE ROUBAIX-PROUVOST-MASUREL SA - qui detient. directement et a tra
vers son holding INTEXAL SA (Roubaix}, une participation dans sa filiale DELCER
INDUSTRIES SA (anc. COTARIEL SA) de Paris - a conclu avec la compagnie CUSTO
MAGIC EUROPE SA - membre du groupe D. M. R. SA (Comines/Nord) dont il est 
recemment devenu actionnaire ( cf. n ° 557 p. 34) - un accord garantissant la dette de 
celle-ci envers TEXTILE DELGER. 

(559/44) Le groupe allemand de confection ALFONS MULLER-
WIPPERFtJRTH AG de Leichlingen/Rhl. (cf. n ° 499 p. 36) a enrichi ses interets en 
Autriche avec la formation a Neufelden d 'une affaire de negoce d 'articles textiles, 
ALFONS M\'.JLLER-WIPPER.FURTH VERKAUFS GmbH (capital de Sch. 100. 000). 

Dans ce pays, le groupe - dont le proprietaire, M. Alfons Muller-Wipperfurth, 
a recemment repris a la societe de ,portefeuille KAPITAL-BETEILIGUNGS GmbH 
(Francfort), filiale de 1 'I. H.B. -lNVESTITIONS- & HANDELSBANK AG de Francfort 
(cf. n ° 551 p. 31), l'interet de 49 % qu'il lui avait cede debut 1969 (cf. n ° 499 p. 36} -
etait jusqu'ici present avec deux filiales industrielles, SPINNEREI & WEBEREI 
EBENSEE AG (Ebensee} et ALFONS MULLER-WIPPERF\'.JRTH KLEIDERFABRIK 
AG (Neufelden), ainsi qu'avec quelque 18 magasins de confection. 
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(559/45) L'entreprise allemande de confection WINDSOR KLEI-
DERWERK G. KLASING KG (Bielefeld) a pris le contrOle de son homologue SCHMIDT 
& TISCHMEYER KG (Bad Harzburg}, qui realise avec quelque 250 employes un chif
fre d'affaires de DM. 10 millions environ. 

Affiliee au groupe de Hambourg RUDOLF A. OETKER (cf. n ° 553 p. 33) et 
contrOlee par M. Gunther�lasing, WINDSOR (cf. n ° 495 p. 40) realise avec 400 sa
laries un chiffre d'affaires annuel de l 'ordre de DM. 16 millions. Elle coopere notam
ment avec la firme de la branche MEYER-WERTHER : toutes deux sont licenciees de 
la maison de haute couture PIERRE CARDIN Sarl de Paris (cf. n° 433 p. 26}, la premie
re produisant sous cette griffe des costumes et la seconde des manteaux. 

(559/45) Les entreprises neerlandaises de negoce textile (pour 
ameublement notam ment} PIET HOEFSLOOT N. V. (Arnhem} et DOEK N. V. (Utrecht} 
ont cree a Amsterdam - avec succursale a Bruxelles - une filiale paritaire, EURO
PESE COMMERCI:tLE ORGANISATIE ECOR N. V. (capital de Fl. 100. 000), que di
rige M. Gerardus L. Madlener. Celle-ci a repris les actifs de la cooperative MANU
FACTUREN-HANDELSVERENIGING "DE FAAM" G. A. ( Amsterdam}. 

(559/45) Les negociations recemment engagees (cf. n ° 528 p. 29) 
entre les groupes de lingerie feminine fran�ais ETS ROSY SA (Paris} et americain 
WARNACO INC. (Bridgport/Conn.) ont ete rompues. Elles visaient a permettre au 
premier de beneficier du reseau de vente aux Etats- Unis du second, et a celui-ci 
de devenir actionnaire de celui-la. 

· (559/45) Specialisee dans le negoce textile en gros, la societe 
de Marseille ETS. A. PAPAZIAN & FILS Sarl (cf. n ° 511 p. 36) a ferme la represen
tation commerciale qu'elle avait installee debut 1969 a· Milan sous la direction de M. 
M. Maffeis.

(559/45) Des inter@ts britanniques portes notamment par MM. 
Edward et Aron Gel bard (50 % et 27 % respectivement} et David Kaye ('20 o/o) ont 
ete a l 'origine a Auderghem-Bruxelles de la societe G�LCO INDUSTRIES S,A. ( capi
tal de FB. 0, 25 million}. Presidee par M. A. Gelbard, celle-ci a pour objet le ne
goce, la transformation et I 'impression de taus textiles. 
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I TOURISME I 

(559/46) La compagnie de Lausanne XENIA-STE D' ETUDES & 
DE PROMOTION TOURISTIQUE SA et ses actionnaires franc;ais - MM. Henri Courbot 
et Elie Cohen, notamment - ont participe pour respectivement 42, 5 % , 1 % et 4 ), ::; a:;, 
a la creation en Belgique de la societe d'etudes financieres et techniques pour la mise 
en valeur de terrains a vocation touristique STE GE-NERALE D' ETUDES POUR LE 
DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE-SOGEDET SA {Woluwe-St-Pierre). Au capita! de 
FB. 2 millions, celle-ci est presidee par M. Henri Courbot. 

(559/46) L'agence de charter aerien AIRTOURS INTERNATIOT'\AL 
GmbH & C ° KG de Francfort (cf. n ° 422 p. 28) a preside a la formation a Vienne dr 
la firne AIR TOURS AUSTRIA. Formee avec le concours de deux agences de voy:1 :' s 
de Vienne, DR. BARRY & C O oHG et CAPRI REISEBtJRO, INH. FRANZ VON DR U."'CH
KA, celle-ci se propose d'accueillir, d'ici l'ete 1970, quelque huit autres assucil�,, 
la branche. 

Avec pour associee personnellement responsable la firme AIRTOURS INT El 
TIONAL GmbH, l'agence de Francfort a realise en 1969 un chiffre d'affaires de L · 
80, 3 millions. Elle est filiale des firmes de la branche DEUTSCHES REISEBDRO 
GmbH de Franc£ ort (34 %), AMTLICHES BAYERISCHES REISEBURO GmbH de M:; 
nich (12 %), AIR TOUR FLUG REISEN de Dusseldorf (27 %) et HAPAG-L I.DYD REL 1 
BURO oHG de Breme (27 %) - elle-meme filiale paritaire des compagnies marit 
NORDDEUTSCHER LLOYD (Br�me) et HAMBURG-AME RIKANISCHE PAKETFAI 
AG (HAPAG) de Hambourg (cf. infra "Transports"). 

I TRANSPORTS 

(559/46) Specialiste de transports "lash" (lighter aboard ship) 
effectues par "containers flottants" charges sur des navires de haute-mer pour. �tre 
alleges clans des por ts fluviaux notamment - entre le Golfe du Mexique et son arriere
pays et Rotterdam et la Ruhr - la compagnie LASH LINE INC. de New York a confie 
son agepce generale pour l' Europe occidentale a l'entreprise allemande SCHIFFS-
& LANDTRANSPORT GmbH de Mulheim/Ruhr (avec etablissements a Hambourg, 
Breme et Francfort) et a sa filiale SCHEEPS- & LANDTRANSPOR T MIJ. N. V. (Rot
terdam et Amsterdam). 

Simultaneme nt, la firme NAVEX-STE D'EXPEDITION & DE NAVIGAT.ION SA 
d'Anvers (cf. n ° 423 p. 25) a ete designee.en tant qu'agent pour la Belgique . 

(559/46) Anime par M. J. F. PrEndiville, le groupe americain de 
transports routiers XTRA INC. (Boston) a conclu a Amsterdam avec la firme NESTO
RAK HANDEL & TRANSPORT MIJ. N. V., un accord assurant a celle-ci sa represen
tation et agence generale dans le pays pour ses conteneurs "I. S. O. 11, semi-remor-
ques, etc ... 
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( 559 / 4 7) En gestation depuis plusieurs annees malgre la riva-
lite des ports de Hambourg et de Br�me, la concentration des deux premieres compa
gnies maritimes allemandes (cf. n ° 553 p. 42), HAMBURG-AMERIKANISCHE PAKET
FAHRT AG (HAPAG} de Hambourg et NORDDEUTSCHER LLOYD (Br�me}, est sur le 
point d'aboutir grace notamment a un accord de principe intervenu entre leurs action
naires majoritaires respectifs, a savoir la DEUTSCHE BANK AG de Francfort (plus 
de 50 %) pour la premiere ainsi que la DRESDNER BANK AG (Francfort) et la VERI
TAS VERMOGENS-VERWAL TUNGS GmbH de Munich (filiale 40/60 des compagnies 
d'assurances MtJNCHENER RUCKVERSICHERUNGSGESELLSCHAFT etALLIANZ VER
SICHERUNGS AG} avec plus de 25 % chacune pour la seconde. L'operation donnera 
nais sance a un groupe qui, sous le nom de HAP AG LLOYD AG (Hambourg et Br@me) 
exploitera une flotte de 117 navires (port en lourd de 1, 1 million de t. ), representant 
un chiffre d' affair es annuel de l' ordre de DM. 1 milliard. 

Au capital de DM. 52, 3 et 54 millions, les deux compagnies cooperent de longue 
date dans des secteurs de point e ou. de grande concurrence : ainsi sont-elles as sociees 
a parite dans le domaine des transports par containers au sein des entreprises DEUT
SCHER CONTAINER-DIENST GmbH & C ° KG (Hambourg) et CONTRANS GESELLSCHAFT 
Ft.JR UBERSEEBEHAU'ERVERKEHR mbH (Hambourg); dans celui de I 'organisation de 
voyages au sein de HAPAG-LLOYD REISEBDRO oHG (Br@me) et SEETOURS HAPAG
LLOYD GmbH & C ° KG, etc ... 

(559/47) La CIE GENERALE DE NAVIGATION RHENANE-CGNR 
SA (Strasbourg) et le groupement d'inter@t economique UNITRAFE-UNION DES TRANS
PORTS FLW IAUX EUROPEENS de Paris ( capital de F. 7, 4 millions) - qui compte 
notamment parmi ses membres la STE FRANCAISE DE NAVIGATION RHENANE-S. F. 
N. R. SA (Paris) - se partagent a egalite le contrOle de la CIE FRANCAISE DE NAVI
GATION RHENANE-C. F. N. R. SA, recemment constituee a Strasbourg au capital de 
F. 10 millions, et dont M. Pierre Pfimlin preside le conseil de surveillance.

La premiere initiative de la nouvelle affaire a t'te l'ouverture a Anvers d'une 
succursale que dirige M. 8ernard Moitrieux; puis t-1 le a participe pour 1/3, aux cOtes 
de l'UNION NA VALE SA i �roupe FINANCI ERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA a
travers l 'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCI ERES & ! "-.;DUSTRIELLES SA - cf. 
n ° 541 p. 43) et de la CIE GENERALE DE POUSSAGE SUR LES VOIES NAVIGABLES 
SA (cf. n ° 532 p. 21), a la creation a Paris de la STE D'ETUDE POUR LE POUSSAGE 
EN MER Sarl ( capital de F. 21. 000 ), que gerent M. Jacques Saigot et Martin Stehlin. 

(559/47) Les compagnies de transport neerlandaise Wm. H. MDL-
LER & C 0 (BATAVIER) N. V. (groupe de Rotterdam Wm. H. MULLER & C 0 N. V. -
cf. n ° 552 p. 43), belge AHLERS LINES N. V. (groupe AHLERS N. V d'Anvers - cf. 
n ° 550 p. 46) et suedoise SVEA LINES (groupe STOCKHOLMS REREI A/B S. V. E. A. -
cf. n ° 364 p. 29) vont mettre en commun leurs activites entre les ports du Benelux et 
la cOte ouest de la Suede. Le cadre en sera une filiale commune, operationnelle en 
mai 1970 et qui desservira Rotterdam, Amstt·rdam, Anvers, Stockholm, Oxelosund, 
Vasteras, Norrkoping et Gaevic. 
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(559/48) La C. G. T. -CIE GENERALE TRANSATLANTIQUE SA 
de Paris (cf. n ° 544 p. 35) a leve son option, prise pour trois ans en 1969 (cf. n ° 502 
p. 40), pour le rachat a la CIE DE NAVIGATION MIXTE SA de Marseille (cf. n ° 539
p. 45) de sa participation de 35 '10 dans la CIE GENERALE TRANS-MEDITERRANEENNE
SA-C. G. T. M. (cf. n ° 519 p. 37), dont elle a ainsi le controle absolu.

Presidee par M. Yves de Johannis et dirigee par M. J.P. Issard, celle-ci 
compte desormais trois nouveaux administrateurs, MM. L. Retous, J.M. d'Huart et 
P. Panard, en remplacerre nt de ceux qui y representaient NAVIGATION MIXTE, a

savoir sa propre compagnie-mere LA FORTUNE-CIE D'ASSURANCES MARITIMES
& TERRESTRES_ SA du Havre (cf. n ° 558 p.18), la CIE DES DOCKS & ENTREPOTS
DU HAVRE SA et M. R. Lusinchi. C. G. T. et la MIXTE ont apporte fin 1969 leurs
activites en Mediterranee (representant respectivement F. 127, 4 millions et F. 39, 12
millions) a C. G. T. M., dont le capital a ete eleve en consequence a 60 millions.

(559/48) L'entreprise de transports par conteneurs DEUTSCHER 
CONTAINER DIENST GmbH & C ° KG de Hambourg (cf. n ° 553 p. 42) a installe a An
vers une filiale de representation, D. C. D. BELGIUM Sprl (capital de FB. 1 million), 
dirigee par MM. Werner J. Abbenseth et H. Coppieters, et une autre a Amsterdam 
D. D. C. D. _ NEDERLAND N. V.

La fondatrice, dot ee de filiales a Bale et Vienne est nee en 1968 d'une asso
ciation paritaire ( cf, n ° 444 p. 36) entre les groupes de Hambourg HAPAG AG et de 
Breme NORDDEUTSCHER LL,OYD - dont la fusion vient d'etre decidee en principe 
( cf. supra). 

( 559 / 48) Les entreprises de Milan MARIO MEONI et SORESCO-
SOC. DI RAPPREZENTANZE ESTERE & DI COMMERCIO (cf. n' 395 p. 28) se sont 
associees aux organismes d'Etat hongrois TERIMPEX et HUNGAROCAMION au sein 
d'une filiale commune a Budapest, EUROCAR, specialisee dans les transports rou
tiers et frigorifiques entre l 1Italie et la Hongrie. 

(559/48) MM. Mariano et R. Mateu Casadevall (Barcelone) ont 
ete les principaux fondateurs a Milan de la firme de transports int ernationaux et 
transit MA TEU & MA TEU ITALIA SpA ( capital de Li. 1 million), que dirige M. Lucio 
Perna (Milan), associe pour 25 %. 

(559/48) Une association conclue aux Pays-Bas entre la compa-
gnie de transports internationaux N. V. VENLOSE INTERNATIONALE EXPEDITIE 
MIJ. (Venlo) et la firme suedoise ERT TRAILER & SPEDITION A/B (Halsingborg) 
a pour objet la creation d'une ligne reguliere de transports par camions entre Venlo 
d 1une part et Stockholm, Halsingborg et Gothenburg de l' autre.



- 49 -
(559/49) AnimJ.teur a Geneve des firmes de transport de vins et autres liquides ERM EWA AG ( capital de FS. 1 million) et VINTRANSPOR T SA (FS. 400. 000), M. Jacques Bory est gerant a Munich d'une affaire a meme vocation, ERMEWA 'GES. FUR WEINTRANSPORTE, nouvellement formee au capital de DM. 40. 000.

I DIVERS I 
(559/49) Specialisee a Londres dans le traitement des peaux de chamois pour le nettoyage, la firme CHAMOIS EXPORT F. M. MEYER LTD s'est donnee en Belgique une filiale commerciale, CHAMOIS EXPORT F. M. MEYER-BELGIUM SA (Braine-1 'Alleud) au capital de FB. 120. 000, dont les premiers administrateurs sont MM. Fred et Henri Meyer (Londres) et Ferdinand Basse (Braine-l'Alleud). 

(559/49) Apres avoir cede au printemps 1969 (cf. n" 511 p. 38) ses activites a la firme TYROLIA GmbH SPORTARTIKEL & FREIZEITGERATE (Krailling/Planegg), distributrice en Republique Federale des materiels de sport (notamment fixations pour skis et cha us sures de ski) de 1' entreprise autrichienne TYRO LIA SPORTSCHUHFABRIK KOCK & LANDEGGER (Brixen/Tyrol), la societe d'importation d'articles de sport MONT ANA-SPORT GmbH (Feldkirchen/Munich) au capital de DM. 40. 000, a ete :r:nise .en liquidation,. et M. Alfred Muller-Hedel (Lucerne/Suisse) charge de cette operation.MONTANA-SPORT assurait notamment la representation de la firme suisseA. MULLER & C O
, INTER MONTANA (Hergiswil/Unterwald-le-Bas) - laquelle a unesociete-soeur a Hergiswil, MONTANA RESEARCH MULLER & C 0 

- dont la distribution en Autriche est l' entreprise MONTANA-SPORT, INNSBRUCK GmbH (Rum/Innsbruck), au capital dernierement double a Sch. 6 millions.

(559/49) La societe frani;aise d'etude, fabrication, vente et ins-tallation d' equipements de laboratoires (notamment pour la recherche, l 'industrie, les applications medicales et chirurgicales) TECLAB SA (Rueil-Malmaison/Hts-deSeine) a procede a la dissolution anticipee de sa filiale de Bruxelles TECLAB SA, creee fin 1967 ( cf; n ° 445 p. 26) I et dont M. Jean Gaudel a ete nomme liquidateur. 

(559/49) Filiale paritaire des groupes de genie civil ENTREPRI-SES ALBERT COCHERY SA de Paris (cf. n ° 558 p. 20) et petrolier CIA ESPANOLA DE PETROLEOS-CEPSA SA de Madrid (cf. n ° 533 p. 40), la STE FRANCO-ESPAGNOLE DE DISTRIBUTION DE PRODUITS PETROLIERS SA (Paris) a ete dissoute, et sa liquidation confiee a M. Albert Cochery o 
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